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Compte rendu du conseil syndical de copropriété de la résidence
Les Loggias du Marché

du 13 Mai 2008
Présents : Mme Le Barbier, Robin, Gonzalez, Batonnet, MM. Higashiyama, Campos, Le Stum, Barrié
Membres du syndic : Mme Rosier pour la société Geniez

Excusés : Mme Rosier
Début de la réunion : 19H20
Rappel :

GENIEZ Montigny : 01 61 37 00 00, fax 01 61 37 00 01

M.Barret est directeur de l’agence de Montigny et le gestionnaire de la résidence, barret@geniez.fr, 01 61 37 00 06

Mme Rosier est sa gestionnaire assistante pour la résidence, 01 61 37 00 06

Suite à la dernière Assemblée Générale et l’élection du Conseil Syndical, il a été procédé le 17 Mars 2007 à l’élection des nouveaux président et trésorier.
Mr Campos est élu Président à l’unanimité

Mme Le Barbier est élue Trésorière à l’unanimité

Président du conseil : Marc CAMPOS, 2 Marcel Proust 

Trésorier du conseil : Yvette Le Barbier, 2 rue Marcel Proust

Bienvenue à Mme Batonnet, nouveau membre du Conseil Syndical élue lors de l’AG du 11 Février.

Autres membres :

Catherine Barrié, 61 bd Vauban

Mme Batonnet, 61 bd vauban

Claudie Robin, 2 rue Marcel Proust

Ludivine Gonzalez, 2 rue Marcel Proust

Patrick Le Stum, 2 rue Marcel Proust

Katsuyuki Higashiyama, 2 rue Marcel Proust

Pour simplifier la gestion des adresses email, et en mettre une à disposition de toute la résidence, l’adresse suivante a été créée :

les_loggias_du_marche@hotmail.com
Le site : www.geocities.com/loggias_du_marche
Merci de l’utiliser, ou de tout au moins la mettre dans la liste de diffusion.

Seuls les membres du conseil syndical connaissent le mot de passe permettant de relever le courrier.

Nota : La numérotation des points est composée de l’année et d’un numéro chrono.

Les parties grisées sont closes.

L’ordre des points abordés respectera la numérotation définie afin d’en faciliter le suivi.

Les points clos des années 2002 à 2004 ont été historisés dans un fichier « Historique des comptes rendus » consultable sur le site

	N°
	Enoncé
	Qui
	Avancement

Prévision

	
	· Les points 02-01 à 02-11 ont été historisés
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 13/06/02
	
	

	
	· Les points 02-12 à 02-19 ont été historisés
	
	

	
	· Les points 02-21 à 02-31 ont été historisés
	
	

	02-20
	Infiltrations à l’entrée du parking : Geniez prendra rdv avec M. Bouillon de l’EPA (cf. 02-09)

11/09/02>.

Collecteur extérieur bouché au mois de juillet a entraîné une grosse fuite. EAV est intervenu pour le désengorger.

M Bories à l’occasion de cet incident, rappelle à Geniez qu’en sa qualité de gestionnaire de l’immeuble et de syndic, il lui appartient d’assurer la surveillance des entreprises intervenant sur l’immeuble. Il n’est pas normal que les entreprises soient guidées ou accueillies par d’autres personnes même si le conseil syndical quand il est disponible a un rôle à jouer et peut palier l’absence de Geniez.

Concernant la facturation de cette intervention, le conseil syndical demande qu’elle soit mise à la charge de l’ASL et non du syndicat des loggias du marché. Geniez fera le nécessaire avant la clôture des comptes, le 30 septembre.

13/02/03>Non réglé. Gros bouillons encore récemment.

24/04/03>Gros pb , à voir avec ASL

19/06/03>Facture EAV non reçue. 

EAV devait revenir pour finir. Sont-ils revenus ?

EAV faisait mention d’un déshuileur. Duquel ? En déduire l’imputation comptable : Total, Speedy, ou ASL ?

Mme Markov fait remarquer que le Conseil Syndical ne reçoit pas d’avis OS. Geniez va faire de son mieux pour les router.

Geniez doit faire intervenir l’assurance de la copro.

14/10/03> On subit un désordre du fait de l’extérieur (déficit de curage de nos voisins – pas uniquement Speedy). L’immeuble a dû bouger légèrement. Infiltration le long du tuyau.

Déclaration faite à l’assurance fin septembre, mais pas de nouvelles depuis. 

Assureur à relancer.

18/11/03> Rdv d’expertise pour le 28/11/03. Propose une somme pour suppression des dommages.

Total ne bougera pas.

Demander à la DRIRE de passer, copie TOTAL

Demande des plans du réseau extérieur à la mairie ou auprès du SAN.

26/02/04> Expert passé très rapidement. Rapport non fourni. Relancer l’assureur.

13/05/04>Toujours pas de nouvelle de l’assureur malgré relance. A relancer quotidiennement.

Faire intervenir la DRIRE comme demandé en novembre 2003. Copie maire.

23/09/04> La DRIRE est incompétente pour ce genre d’installation. Se tourner vers la police ou la mairie. Geniez prend RdV avec le maire et au moins un membre du conseil syndical (R.Bories)

02/12/2004>  Le courrier a été adressé au Maire le 30/09. Réponse négative : la ville est incompétente.

GENIEZ devra écrire à la gérante de la station TOTAL + contacter le service de sécurité SPEEDY M. VERNIER 72 avenue Georges Clémenceau 92000 NANTERRE.

01 41 20 30 21

08/03/05> En cours ….

06/06/05> En cours …. 

A contacter aussi : M. Patroneau, service sécurité SPEEDY

Faire nettoyer.

27/09/05> Mme Rosier rencontre monsieur Berthelot (Speedy, remplaçant de Patroneau) pour début octobre (rappel le 03/10/05)

Total ne répond pas.

22/11/05> Geniez : rdv avec Total et Speedy le 28/11 (P.Lestum ?).

21/02/06>Total venu. Fuite vient d’un réseau en charge d’eau usées en provenance de chez Speedy. Ceux-ci s’engageaient à curer dans les 3 jours

Il y a un déshuileur entre Total et Speedy, qui profite principalement à Speedy, et qui se déverse aussi dans cette canalisation. Speedy (M. Berthelot) a reconnu lors de cette réunion leur propriété sur l’ensemble des eaux grasses et leur responsabilité quant au nettoyage.

Geniez essaie d’obtenir un engagement écrit de Speedy de curer régulièrement la tuyauterie.

Suite à ça, on pourra réparer le tuyau.

16/05/06> Ca recommence ! Responsabilité Speedy.

Madame Rosier a téléphoné à monsieur Berthelot pour lui demander de faire faire une intervention de curage (par un sous traitant). Il s’engage à fournir un bon de passage à Geniez à chaque fois.

Lors du prochain curage, il doit faire passer son plombier pour trouver la fracture de tuyau et essayer de réparer.

05/09/06> C’est fuyard à nouveau. Traitement ASL.

On effectue le traitement et par l’ASL, on fait payer le « responsable ».

28/11/06> En cours de négo avec l’ASL. RDV avec le géomètre pour vérifier l’appartenance à leur lot (7 ou 8 Décembre)

08/03/07> Nouvelles fuites importantes. Le bouchon de dégorgement a sauté suite à la pression de l’engorgement. Suite à l’ASL (point 07-01), CBRE a admis sa responsabilité de bailleur et doit intervenir auprès de Speedy.

Geniez fait un courrier pour avertir CBRE que les locataires n’ont pas à intervenir ou faire intervenir des sociétés dans le parking sur les équipements communs.

Attention nouveau point d’infiltration => Etre associé au suivi du chantier.

Rédiger et valider avec Patrick
10/05/2007> Les fuites ont repris. CBRE a fait réaliser un second devis pour les travaux qui doivent intervenir depuis plusieurs semaines.

Le CS s’interroge sur le fait de faire intervenir la DDASS ou de faire installer une cuve de récolte en attente des travaux ou de faire un dépôt au Greffe pour avoir une injonction de faire.

Demander une mesure conservatoire à Geniez pour que soit installé une cube de récolte des eaux usées à la  charge de CBRE en attente des travaux. (Le 25/06/2007 : les travaux ont été ralisés, pas de mesure conservatoire à prendre)
Hors CS : Mme Gonzalez a contacté la DDASS et la mairie de Montigny – cf. mail ci-dessous –

« Je me suis renseignée auprès de la DDASS en ce qui concerne les problèmes d'assainissement mais ils ne sont pas compétents en la matière. En revanche, ils m'ont conseillé d'appeler la mairie de montigny. Le cabinet geniez a dû déjà faire ces démarches car Mr TRESPEUCH, responsable sécurité de la ville est en charge du dossier. Il m'a appris qu'il s'était rendu dans le parking pour constater les dégats et connaissait la situation. Il a eu Mr FOUCHET de la société CBRE au téléphone en début de semaine et selon lui , des travaux importants sur la canalisation concernée devrait commencer la semaine prochaine. A priori, Mr TRESPEUCH a l'air de prendre notre problème très au sérieux et me semble être en mesure de faire pression sur CBRE. Affaire à suivre... »

- Des travaux ont été effectués les 14 et 15 Mai, les eaux usées d’Amazonia sont désormais déversées dans les canalisations communes aux 2 copro logements (privés et LF) – à voir s’il y a des impacts pour l’ASL ? 

Mr Campos est allé voir les plombiers en charge des travaux le 14 au soir, il n’est pas prévu dans leur travaux de revoir la canalisation des eaux pluviales qui pose problème depuis plusieurs années (sauf de remettre le bouchon manquant). Le différent n’est pas donc pas clos car nous revenons à la situation d’avant Amazonia à savoir la canalisation qui fuit le long du mur. Suite à surveiller et à relancer.
25/06/2007> Des travaux dans le parking ont été réalisé à la charge de CBRE. L’évacuation des eaux usées des locaux commerciaux (Amazonia) est maintenant raccordé aux canalisations communes des 2 copropriétés logements. 

Selon Geniez des travaux ont aussi été réalisés sur la terrasse de Speedy pour reprendre le tuyau entrant dans la canalisation qui obstruait l’écoulement => Confirmation à avoir (Geniez)

Mme Rosier a émis des réserves sur la hauteur du nouveau tuyau d’évacuation au niveau des places de parking avant le raccordement.

Néanmoins, le problème de fond datant d’il y a plus de 5 ans (tuyau cassé et petite fuite dans le parking dans engorgement du coté speedy) n’est pas réglé. Nous revenons à la situation antérieure !!!
Question :

-Qui a pris la décision de mettre provisoirement les eaux et les huiles dans le même bac (CBRE ou MOE des travaux) ? Cette décision était-elle provisoire ?

Geniez relance Mr TRUESPEUCH – lui rappeler que le sujet n’est pas clos sur le fond
18/09/07> Confirmation de Geniez sur les travaux sur la terrasse de Speedy. Les hydrocarbures Speedy se déversent désormais dans leur fosse et non plus dans les canalisations communes. Concernant la cuve de déversement des hydrocarbures, CBRE doit s’assurer qu’elle est correctement entretenue. Normalement les réseaux sont « parfaitement » étanches et il ne devrait plus avoir de débordement chez nous.

Il y a désormais un interlocuteur chez SCC qui réagit aux demandes de Geniez, plusieurs dossiers ont été réglés.

Concernant la hauteur du nouveau tuyau, il faudrait modifier le panneau à l’entrée indiquant la taille maximum.

Action : Mr Le Stum prend les mesures et Mme Rosier fait modifier le panneau.

Concernant la question : la décision de mettre les eaux et l’huile dans le même bac n’était pas provisoire. Résolu désormais.

15/11/2007> Mesures prises : 1,95 m et le panneau indique 1,95 m. On est cohérent même s’il n’y a pas de marge de manœuvre. RAF

2008-03-17> Katsu propose de changer le chiffre 9 en 8 => 1 m 85.
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	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 11/09/02
	
	

	
	· Les points 02-32 et 02-33 ont été historisés
	
	

	
	· Les points 02-35 à 02-37 ont été historisés
	
	

	
	
	
	

	02-34
	Réparation du mur du hall RdJ, escalier 3 (suite aux tags). Devis date de janvier. Lancer l’exécution des travaux.

13/02/03>Relancer Société CFA

24/04/03>Relance à faire (décoller la couche au dissolvant)

19/06/03>CFA refuse d’intervenir. Chantier non balisé, fait en période froide (non séché), interrupteur non démonté, aucune information, couche non homogène. Ont-ils été payés ?

Les 2 niveaux du 59 ont été faits par erreur gratuitement.

14/10/03>Organiser entrevue avec CFA

18/11/03> Geniez communique les coordonnées à Bories + Copie facture.

On est prêt à faire un geste….

26/02/04> CFA est venue et depuis rien. 

23/09/04> Espoir jusqu’au 31/10

02/12/04> M LE STUM essaie de fournir un échantillon à GENIEZ.

08/03/05> Pas de couleur exactement pareille. M. Jeux suggère échantillon n° 40, « presque pareil », Diffusion du catalogue aux autres membres du conseil et choix collegial rapide.

06/06/05> Echantillon d’origine, avec référence, retrouvé dans local technique copro. Fourni à Geniez. Fourni à Plançon. Sera fait, … bientôt. M. Jeux insiste sur la nécessité de récupérer l’échantillon ensuite.

27/09/05> Réparation pendant le ravalement.

28/11/2006> Prévue dans les 10 jours

19/12/2006> Fait

Hors CS => Penser à récupérer l’échantillon

08/03/2007> Geniez relance Plançon pour récupérer l’échantillon.

10/05/2007> A Faire ….

18/09/07> A faire
15/11/2007> Liste faite de tous les points en attente concernant Mr Plançon par Mme Rosier ( cf. point 07-21).

Mr Plançon n’a plus l’échantillon.

Point Clos
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	02-38
	M.Jeux est surpris par la quantité d’eau qui lui est imputée sur sa dernière facture. Demande d’éclaircissement à Geniez. Il est possible que le compteur d’eau de certains co-habitants présente un défaut de fonctionnement (Consommation d’eau presque nulle). Contrôle technique à faire.

13/02/03>Schlumberger a déposé des avis de passage sans passer. Les relancer et les mettre en cause sur la fiabilité de leur système et sur leur qualité de service.

16/06/03> En attente du relevé de consommation. Point en septembre.

18/11/03>Relevé compteur d’eau fourni en réunion. Etude détaillée à faire

26/02/04> Pour tous les compteurs en anomalies, Schlumberger doit changer les boitiers émetteurs. Pour l’appartement de Markov, Schlumberger interviendra avec Geniez et changera en plus le compteur si nécessaire.

13/05/04> Compteur défectueux changé chez Markov. 4 autres compteurs semblent être défectueux. Contrôle à terminer d’effectuer par Schlumberger.

Enquête eau : manque 15 réponses.

Mise en demeure à Schlumberger, rétention du coût de maintenance et changement des appareils défectueux, contrôle avant fin juin

23/09/04> Lors du dernier relevé (fin août 04), encore 2 ou 3 appareils en panne. Que fait Schlumberger pour les réparer ?

Geniez se débrouille pour avoir la liste des appareils en panne.

R.Bories transmet pour le 15 octobre le nom des personnes concernées par une régularisation de charge d’eau, le montant de la régularisation et la formule de calcul.

02/12/2004> GENIEZ a adressé un courrier à CIS le 26.11 faisant état d’absences de relevé pour : MONTEL – HIGOUNENG – FLEISMANN et de modifications de consommation pour : PERRIN – GORET.

Le CS demande à GENIEZ d’intégrer également : MORIN – MARQUES.

08/03/05> Geniez demande à Schlumberger de vérifier et réparer les compteur ci-dessus (02/12/04) et bloque les factures en attendant.

06/06/05> Pas d’info de Schlum. Pas payé non plus. A relancer.

27/09/05> Schlumberger aurait prévu un remplacement de tous les émetteurs en décembre. Geniez contacte début octobre.

Un certain nombre d’émetteurs a déjà été changé. La facture a été débloquée et payée.

22/11/05> 3 émetteurs en panne : Montel, Caron, Higouneng.

Tous les émetteurs vont être changés en début d’année (Janvier-Février), à date fixe dans un premier temps.

21/02/06> Report du changement des émetteurs à début mars.

16/05/06> Changement effectués, mais il doit rester des appartements non faits. En attente d’une liste de la part de CIS.

05/09/06> Liste des appartements non faits : Brignou, Bordeau-Porcher, Le Proust-Destro, Fleischman, Blouin, Dupent, Rivet Dutertre

28/11/06> Apparemment tous ont été changé (courant Octobre). Attente confirmation écrite. Courrier à envoyer au locataire pour vérification

08/03/07> Dernier relevé a eu lieu et tout a fonctionné.

3 personnes (Robin, Rabinovich et  ) ont eu des relevés fantaisistes. Régularisations en cours par Geniez, elles apparaitront lors du prochain appel de charge.

10/05/07> Corrigé pour Mme Robin, à vérifier pour les autres

25/06/07> Ok. Point Clos
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	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 21/10/02
	
	

	
	· Les points 02-39 à 02-41 ont été historisés
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 13/02/03
	
	

	
	· Les points 03-01 à 03-07 ont été historisés
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 24/04/03
	
	

	
	· Les points 03-08 à 03-16 ont été historisés
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 19/06/03
	
	

	
	· Le point 03-17 a été historisé
	
	

	03-18
	Audit technique par architecte à envisager : Pb de la corniche pare-flamme s’effrite, ainsi que les revêtements escalier, pb des arbres, façades en briques

Rendez-vous à prendre avec M. SAINT GEALME, architecte.

St Gealme venu. Considère que le jardin a conformément évolué 

Suite ASL, EPA conseille de prendre un autre architecte afin d’avoir un avis critique.

14/10/03> Prendre rdv avec un autre architecte (M. Plançon).

26/02/04> M. Plançon a visité la résidence le 10 décembre 2003 et a effectué plusieurs passages depuis. Il présente son premier rapport.

Premier bilan : Désordres sur l’étanchéité de la dalle. Becquets gouttes de toit trop petits. Surface des murs extérieurs coté dalle érodés. Balcons ferrailles apparentes. Escalier : matériau, joint. Etanchéité couverture. Extracteur VMC : manque interrupteur d’urgence. Peinture sur tubes de VMC pour lutter contre corrosion.

Hall d’entrée : manque ventilation. Portes. Manque blocs secours (d’origine et panne). Rebouchage des continuités coupe feu des gaines techniques.

Parking : Fissure à 45° place 13, voile béton à fissures verticales, tuyaux à contre-pente, infiltrations, fissures de dalle du sol brico.

13/05/04> Plan quinquennal en cours de conception.

Diagnostique technique tout béton à envisager : 1280 € HT

Diagnostique technique fissure parking et dans Brico  à 45° : 1280 € HT

Affectation des différents audits aux lots ASL.

Le traitement le plus important concernera le traitement des relevés d’étanchéité.

Rapport complémentaire sur le procédé Bouygues : changement des briques effectué avec des briques gélives. Le procédé Bouygues semble satisfaisant sauf aux bordures des huisseries qui aurait peut-être mal fait.

23/09/04> Diagnostics béton non fait : 1280 €. Le conseil syndical n’a pas le droit d’engager les frais (2 diagnostics à faire). Pas d’urgence à faire ces derniers, puisque surtout utile pour exercer un recours contre le maître d’ouvrage de l’époque ou le promoteur.

Plançon doit préparer une présentation (pour le prochain conseil syndical) à présenter en AG avec état des lieux, solutions, plan pluriannuel sur 5 ans des travaux  et estimations 

Geniez avec le concours du CS et de Plançon proposera des résolutions de travaux à mettre à l’ordre du jour de la prochaine AG en s’efforçant de maîtriser un niveau de charges supportables pour l’ensemble et comparable au niveau actuel.

02/12/04> Plançon absent. Présentation aura lieu pendant l’AG.

08/03/05> Voté en AG. Appel de fond de avril 05 à mai 06. Appel d’offre pour les travaux va être lancé avec dépouillement des offres en mai 05.

06/06/05> Présentation du rapport d’appel d’offre concernant les travaux de ravalement.

3 sociétés consultés, SPEBI moins disant et préconisé (4 707 € + 24 368 € + 25 631 € = 54 700 €)

SPEBI retenu. Le CS donne mandat à Geniez pour démarrer les travaux pour mi-septembre.

Se renseigner à quel lot appartient la corniche pare-flamme et si son nettoyage est du ressort de CBRE ? Si la corniche est à moins de 4 m, on peut considérer qu’elle fait partie du lot Brico.

Altimétrie à faire par P. Le Stum.

Attention dégats d’infiltration dans locaux techniques Brico. Réparation ou constat avant ravalement ? Envoyer Plançon.

Problème de gène du commerçant ? Servitude. Prévenir pas politesse.

27/09/05> Début des travaux : mercredi 5 septembre (montage de l’échafaudage), rue Marcel Proust. 1 mois par aile.

La corniche fait partie du lot ASL

Brico est prévenu. Planson a rdv avec Brico (M. Motet) demain pour détail.

Lors du démontage de la fenêtre de M. LeStum, il a été constaté que les joints étaient fait de manière hétérogène ; soit mousse, dégradée avec le temps, soit goudron.

Lors du ravalement, il faudra faire une affiche ou un tract indiquant aux habitants comment alerter le syndic en cas de désordre constatée.

22/11/05> Pb de ragréage des balcons. Ragréage de 3 mm refait sur tous les balcons.

Peinture d’apprêt antirouille noire + 2 couches de laques.

Il ne s’agit pas d’un ravalement mais, ainsi que cela a été adopté en AG, de travaux de maçonnerie pour réparer les dégradations et de traitements des balcons saillants.

Mr. Jeux participera à la réunion de chantier du 14/12 à 11H30

21/02/06> 3/8 balcons refusés. Echafaudage démontés car les travaux ne peuvent avancer en cette saison. 

Echafaudage à espérer à partir de mi-mars.

M. Jeux informe qu’il a participé a une réunion de chantier le 14/12/05 au cours de laquelle il a été informé que l’ASL prenait en charge la rénovation de la corniche dite « pare-flamme ». M.Planson s’est aussi engagé, pour régler le litige « ravalement / réparation », à faire réaliser le nettoyage des façades blanches et effectuer le traitement cryptogamique, ainsi que la peinture des balustrades métalliques des fenêtres. Cette réalisation sera faite sur l’économie effectuée par la prise en charge de l’ASL. Si cela ne suffit pas, M.Planson prendra en charge le reste. M. Jeux regrette qu’aucun écrit ou compte rendu n’a scellé cet accord.

Mme Barrié et M.Le Stum informent qu’ils avaient bien compris qu’il ne s’agissait que de réparation et non de nettoyage, mais sont satisfaits de l’option définie.

16/05/06> Travaux bien avancé au 2 coté Le Stum – Campos. (6-8 Camélia)

Rdv de chantier prévu pour le 19/05/06 à 14H30. Un  planning devra être fourni.

Demander accord à madame Martinez pour faire sauter son carrelage.

Etre vigilant sur le ragréage qui sonne creux.

05/09/06> Phase trois terminée. 

Fissuration du barreau du garde corps du balcon de madame Portier n’entraîne pas de danger du point de vue de M.Plançon. Bouché, réglé. Autre balcon (qui ?) concerné et réglé. Taches blanches sur les gardes corps.

Taches blanches sur le balcon Higashiyama.

Volets Gonzales, Le Barbier, Higashiyama : contrôle par un serrurier en septembre.

Pose d’un fissuromètre au niveau de la fissure « Krebs ».

Septembre : nettoyage des façades béton, réfection des balcons de la tranche 1 par échafaudage volant.

Corniches : reprise des joints, reprise des taches.

Faire mur du hall Rez de dalle gauche du 2

Reprise des sondages béton

Identification de désordres importants en dessous de corniche : ça sonne creux… Responsabilité ASL.

Finition des sols : C’est assaini mais certains trouvent le résultat (non lissé) plus moche que le ragréage qu’ils avaient avant.

M. Planson et M.Barret rappellent que les travaux réalisés sont bien ceux qui avaient été définis par le CS d’alors.

M. Jeux nuance en confirmant que ce qui est fait est bien ce qu’il y a dans le contrat, et que pour l’aspect assainissement, M.Planson a respecté celui-ci. Il rappelle cependant que l’ aspect esthétique, non noté dans le contrat, doit aller de soit. Ainsi, il n’était pas prévu dans le contrat que le résultat soit « plus moche qu’avant ».

Hors réunion : M. Jeux reprend ce point, pour les dates du 23/09/04 et du 02/12/04, où il est bien précisé que M. Plançon aurait dû présenter au CS pour validation son projet le 02/12/04, et qu’il ne l’a pas fait. Le détail exact des travaux était sur l’ordre du jour de l’AG et a été voté par celle-ci. Le CS l’a découvert en même temps, et ne peut être mis en cause sur la définition exacte préalable du contenu de l’offre et du contrat.

28/11/2006>

Balcon Mme PORTIER : Vu au téléphone entre Mr Plançon et Mme Portier

4 balcons de la 1ère tranche à finaliser dans les 10 jours (manque N° de tél de Mme Mercier)

Volets Mr Gonçalves, Katsu et Le Barbier : Evacuation à revoir. Simple coup de perceuse => SAD Mr Plançon

Visite chantier du 15/11 : Techniquement, les travaux répondent au cahier des charges. Seul reste l’aspect esthétique déjà évoqué lors du dernier conseil.

Si pose de carrelage, il faut conseiller du carrelage d’extérieur. Mr Plançon nous  conseillera un type de colle et de joint pour extérieur pour préconisation. 

Préconisation d’un ton ou une gamme de coloris de carrelage extérieur.

Point d’attention sur une partie de béton éclaté sur la façade extérieur du 61 à 1 mètre de haut du bâtiment au niveau d’une sortie de chaudière : Intervention de Mr plançon prévue

08/03/2007> 

Relancer Mr Plançon sur le conseil de type de colle et de joint.  => Geniez / Katsu

Faire un message aux copropriétaires pour les alerter. => CS

Relancer Mr Plançon pour l’intervention sur le béton éclaté sur façade du 61 => Geniez
10/05/07> A Faire

18/09/07> M.Campos rajoute dans la double page « conditions générales » de la copropriété, un paragraphe sur les balcons : « Pour tout embellissement pérenne des balcons (carrelages notamment), veuillez contacter la cabinet Geniez ».
Le document modifié sera à afficher dans les halls d’entrée et à remettre dans les bopites aux lettres lors du prochain changement des codes d’accès aux bâtiments.

15/11/2007>

Béton éclaté => Mr plançon est passé voir la façade éclatée (transféré dans point 7.21)

Mr Campos a modifié la double page => OK
CLOS
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Geniez
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Geniez
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	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 14/10/03
	
	

	
	· Les points 03-19 à 03-23 ont été historisés
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 18/11/03
	
	

	
	· Les points 03-24 à 03-27 ont été historisés
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 26/02/04
	
	

	
	· Les points 04-01 à 04-06 ont été historisés
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 13/05/04
	
	

	
	· Les points 04-07 à 04-13 ont été historisés
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 20/09/04
	
	

	
	· Les points 04-14 et 04-15 ont été historisés
	
	

	
	· Les points 04-17 à 04-19 ont été historisés
	
	

	
	· Le point 04-21 a été historisé
	
	

	04-16
	Jardin : demander à CNS devis pour arracher arbustes

08/03/05> Arrachage effectué. Pelouse à planter, ainsi qu’une haie en bordure des terrasses.

06/06/05> Pelouse plantée

Ajouter une petite haie le long de la trappe d’évacuation des fumées de brico.

Terminer la haie entre 59 et 61.

27/09/05> Geniez à Rdv le 29 avec CNS.

22/11/05> Devis de CNS : 340 €. M.Jeux demande un devis détaillé.

21/02/06> OK pour commander les arbustes.

Demander devis pour arrachage buissons devant Destailleur – Barreau

16/05/06>  Arbustes plantés…. sauf devant trappe d’évacuation des fumées (sur nouvelle pelouse). A faire faire pour assurer la sécurité.

Devis fait : 1400 Euros. A renégocier.

Prévoir une réunion (10/06) sur site pour définir ce qu’il y a à faire.

Début des travaux septembre 2006.

05/09/06> Ajouter une petite haie le long de la trappe d’évacuation des fumées de brico, sur la nouvelle pelouse entre 59 et 61, face à Destro – Gomis, pour assurer la sécurité.

Cette haie a été commandée, et payée, mais la réalisation s’est bornée à réétoffer des massifs disparates.

Rdv avec CNS d’organiser un plan de réhabilitation des espaces verts face à Destailleur-Barreau (à gauche du 61) dans la limite de 1400 Euros ; l’idée est de ne pas raser tout le massif, mais de mettre en valeur ce qui peut l’être : rosier, arbustes, … 

Remarque est faite que ces terrasses souffrent d’un mauvais entretien de leur propriétaire (jamais eu de nettoyage à haute pression, ni taillage de ce qui déborde). Ce qui n’incite pas à engager un gros budget.

28/11/06> Geniez prend un Rdv. A voir avec Katsu

Demander à CNS ce qu’il nous préconise pour le sapin malade proche appart Le Barbier et Campos.

19/12/06> Devis reçu : 1.400 € HT pour arracher les 5 sapins sans dessouchage et pour débroussailler. Trop cher. Devis à relancer avec demande de remplacement des sapins par des essences à petites racines pour mise en valeur du jardin. Compte tenu du prix, présenter en AG ?

08/03/2007 > Non présenté à l’AG. Compte tenu des travaux d’étanchéité de la dalle que va réaliser CBRE, ce point est suspendu jusqu’à la réalisation de ces travaux (cf. point 07-01)

10/05/2007> En fonction de la main d’œuvre lors des matinées petits travaux, le CS coupera a minima les branches du gros sapins (en face appart le barbier). Le CS s’inquiète de l’honnêté de CBRE quant à leur travaux d’étanchéïté s’il s’avère que les racines du sapins sont profondes !!!

18/09/07> Rdv à organiser avec Mr Cancella de CNS pour :
·  Débrouiller le jardin coté 61 en conservant une partie des haies le long de la grille LF et l’arbre qui fait des fleurs blanche

·  Finir le 4ème coté de la trappe fumé de Bricorama

·  Définir où sera planté l’arbre supplémentaire CBRE (cf. point 7.19)
· Mme Gonzalez participera au RDV.
15/11/2007> Rdv avec CNS avec Mme Gonzalez et Mme Rosier. Tous les points ont été évoqués. Proposition de CNS d’enlever l’arbre en sortie du 61 car il penche dangereusement. Il pourrait le faire avec le budget récupérer de CBRE.

Concernant les autres arbres qui sont malades, ils faudrait les enlever mais le coût est plus élevé, on devrait recevoir un devis de CNS.

Actions :
· Abattre l’arbre qui penche avec le budget CBRE (+ la souche qui reste face au 6/8 Camélia))

· Débroussailler le devant de 61 en conservant l’arbre
· Finir le 4ème coté de la trappe de fumée de 59 + quelques arbustes qui manquent

Concernant, le reste des arbres et leur remplacement avec des arbustes de plus petites tailles, à présenter en AG 2009.

2008-03-17 > Mail ce jour de Mme Rosier :
M. CANCELA ne pouvant assurer les travaux prévus avant 3 à 4 semaines, souhaite les décaler à septembre/octobre.

Ces arguments sont les suivants : les végétaux ne disposant que d'une petite couche de terre (à peine 15 cm) s'ils ne sont pas arrosés chaque jour vont mourir. Idem pour la pelouse. Il propose donc de ne pas procéder au débroussaillage et à l'abattage maintenant pour éviter de laisser un vide qui ne serait combler qu'à la fin de l'été. Si toutefois nous insistions pour que cela soit fait au printemps il ne pourrait garantir les végétaux.

Décision :

· Attendre la fin de l’été pour réaliser les travaux

· Obtenir le devis rapidement

· Pour l’AG 2009, obtenir aussi un devis à fin Juin

2008-05-13 > Mail Mme Rosier : 

la sté CNS doit adresser pour le CS son devis. M. Cancela m'a informée des coûts suivants :

- abattage des 3 sapins sans dessouchage : 316,50 euros ttc

- plantation de 2 lauriers (1 à la sortie du 59 côté droit, l'autre à l'emplacement des sapins abattus) : 334,88 euros ttc.

- débroussaillage devant le 61, plantation à l'identique du côté gauche et habillage de l'arrière de 2 sorties de cheminées : 1435,20 euros ttc

De ces montants, il convient de retrancher les 340 € HT de crédit de l’avoir concernant le changement de l’arbre suite aux travaux d’étanchéité de Commerce Rendement.

Attention, modifier l’essence des lauriers pour une autre non nocive pour enfants et animaux.
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	31/03/06

20/12/06

Début 2007

AG 2009



	
	
	
	

	04-20
	Lancement de l’audit sécurité de l’ascenseur, voté et payé lors de la dernière AG.

Vérifier lorsqu’on va changer d’ascensoriste AFEM, 01/01/05, que dans le contrat les nouvelles directives sont appliquées.

08/03/05> En cours

06/06/05> En attente de réponse

27/09/05> Toujours en attente

11/12/05> Prévu pour début décembre (Société NTC)

21/02/06> Audit reçu. Transmis à AFEM. Travaux à prévoir d’ici 2012.

Lire et étudier l’échéancier de l’audit

16/05/06> A lire et à analyser.

05/09/06> A envoyer à monsieur Le Stum : A lire et à analyser. Définir le périmètre pour l’AG.

28/11/06> Compte tenu des travaux d’étanchéité, décaler les travaux en  2008.  Profiter des travaux pour changer d’ascensoriste (AFEM n’est pas passé depuis 05/06). Demander un devis à Schindler, Sacamas et Koné.

08/03/07> P. Le Stum a rencontré le technicien AFEM (l’interphone d’urgence de l’ascenseur du 2 marcel proust fonctionne bien – il est dans le sous-plafond). L’ancien technicien est revenu suite à une intervention de Geniez mentionnant le fait que nous risquons de changer de prestataire. Vérifier si la qualité des prestations revient à un niveau acceptable. A chaque intervention, le technicien fait un compte rendu à Geniez

Prévoir de faire pour la rentrée 2007 des devis pour la première tranche de travaux.

18/09/07>  Sacamas, AFEM et Koné : devis demandés pour le 30 Septembre

Prévoir dans la résolution la possibilité de décaler les appels de fonds en fonction de l’évolution législative.
15/11/2007> Devis difficile à obtenir. 

Sacamas a envoyé un devis de prestation, ce qui n’est pas ce qui a été demandé (ils sont plus chère qu’AFEM).

AFEM a été mis en demeure de nous faire un devis sous 10 jours. 
Prévoir dans la résolution une clause suspensive si un décret retardant la date limite du 31 Juillet 2008.

2008-03-17> Voté en AG en 4 fois.

Le décret qui repousse la date de mise en conformité pour les travaux de Juillet 2008 à Décembre 2010 n’est pas encore paru.

Travaux votés à réaliser en fonction de la disponibilité des ascensoristes – Devis à demander.
2008-05-13> Le décret a été publié. Le dernier appel de fonds est prévu pour le 1er Janvier.

Geniez a lancé un appel d’offre à Sacamas et Koné. Pas encore de retour. Nous avons déjà la réponse de AFEM. 2 autres sociétés sont à contacter : OTIS et un autre à déterminer.

Offres à dépouiller pour le CS de Septembre.
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	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 02/12/04
	
	

	
	· Le point 04-22 a été historisés
	
	

	
	· Les points 04-24 et 04-25 ont été historisés
	
	

	04-23
	Prévoir une campagne de remplacement des robinets d’arrêt d’eau

08/03/05> A faire

06/06/05> A voter à la prochaine AG.

21/02/06> Faire faire devis pour changer 60 têtes de robinet.

16/05/06> Faire faire devis pour changer 64 têtes de robinet.

05/09/06> Faire faire devis pour changer 64 têtes de robinet.

28/11/06> Refaire devis pour le printemps. Définir le nombre réel de robinet.

08/03/07> Ne pas faire de campagne, plusieurs robinets ont déjà été remplacés. Organiser un sondage (questionnaire boite à lettre) pour organiser un passage pour les personnes intéressés. A remettre dans BAP de Gonzalez ou Robin ou Barrié. 

Geniez fait le questionnaire.

10/05/07> Relancer Geniez

25/06/07> Mme Rosier s’engage à envoyer à Mme Gonzalez le questionnaire type dans la semaine qui suit le CS . Rappel de Mr Campos précisant que cette opération doit absolument être réalisé avant l’automne et surtout la prochaine période de chauffe.
18/09/07> Questionnaire réalisé et déposer dans les BAP des copropriétaires/

Réponse : 20 retours + 5/6 propriétaires bailleurs sont passés par Geniez
Actions : Geniez passe l’OS au plombier => changer les têtes de robinets.
Prévoir de changer aussi la tête de robinet du local poubelle du 2

15/11/2007> Mail de Mme Rosier :

‘Au sujet des robinets d'arrêt, 2 plombiers ont décliné après plusieurs relances (cevi fluides et hartex), la difficulté provient du fait qu'il faille rentrer dans 22 appartements, seul SOMATH a répondu, aux tarifs suivants :
22 têtes de robinet : 1.890,77 € TTC *
22 vannes 1/4 de tour : 3.396,87 € TTC *
(*) y compris main d'œuvre & déplacement.
Sous réserve : gaine technique accessible, 1 seule date, toute intervention complémentaire facturée en sus.
Somath pourrait intervenir 1ère semaine de décembre.’
Action Mme Rosier (pour la semaine prochaine):
Prévoir 3 dates fixes avec des horaires différentes et prévoir des inscriptions dans les halls
Point supplémentaire : En recherchant une facture Somath de changement de tête de robinet, l’intervention sur 1 appartement à coûter 82 € soit moins à l’unité que ce qu’il nous propose => donc prix à baisser.
17/03/2008 > 1/3 des personnes qui avaient manifesté leur intérêt n’ont pas donner suite. 
Une journée entière pour une intervention semble trop long. Les copropriétaires du 61 ont attendus longtemps avant que Somath arrivent chez eux.

SAD Mme Rosier : Point à faire des personnes qui ont eu leur robinet d’arrêt changé et le coût final.
2008/05/13> 13 robinets ont été changés (5 au 59, 3 au 61 et 5 au 2) sur les 23 propriétaires qui étaient candidats. 

Geniez a bloqué la facture en demandant à Somath de réaliser la totalité du marché.

Mme Rosier : Pour les 10 personnes restantes, prévoir un planning avec des créneaux et un n° de téléphone en cas d’impossibilité. 
Prévenir Mr Jeux lorsque les créneaux seront déterminés
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	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 08/03/05
	
	

	
	
	
	

	05-01
	Globe lampadaire récupéré à essayer

06/06/05> Essai, mais trop large.

Ancienne sphère toujours en place, scotchée sur la fissure.
	Higashiyama
	

	
	
	
	

	05-02
	Incivilité dans les locaux poubelle : affichette à prévoir
	Portier
	

	
	
	
	

	05-03
	Prévoir une visite résidence nouveau CS, mercredi 6 avril matin
	CS
	

	
	
	
	

	05-04
	Contrôle d’accès porte de secours parking : devis

06/06/05> Mûrir l’idée

27/09/05> Remettre à l’AG devis télésurveillance.

Devis pour barre anti-panique à l’intérieur et suppression de poignée extérieur

21/02/06> AG : Refusé
	Geniez
	AG 2006

	
	
	
	

	05-05
	Prolongement barrière au dessus du vide sur la rue Jules Romain : Etude et Devis

06/06/05> A envisager lors du ravalement.

27/09/05> cf. 05-35
	Geniez, CS
	

	
	
	
	

	05-06
	AFEM : Les bons d’intervention se retrouvent au petit bonheur dans les boites aux lettres.

Défaut d’enregistrement d’incident.

Bouton anti-vandale : OS le 02/02, relancé 2 fois

06/06/05> Ascenseur du 2 très fréquemment en panne. Rapport des interventions fourni par AFEM, 5 interventions en avril, 4 en mai, parmis lesquelles 2 dégradations volontaires sont répertoriées (avril et mai) Demande d’explications à AFEM

27/09/05> Le technicien vient directement porter le bordereau chez Geniez
	Geniez

Geniez
	

	
	
	
	

	05-07
	Serrure 2 rue Marcel Proust OS lancé le 07/03/05
	Geniez
	

	
	
	
	

	05-08
	Interrupteurs divers et variés commandés par Patrick Lestum

06/06/05> Interrupteurs achetés ; manque les griffes. A acheter 

et à monter.
	Lestum

Jeux
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 06/06/05
	
	

	
	
	
	

	05-09
	Visite avec Mme Cochuyt prévue « prochainement ». Problème de trou dans la clôture.
	Jeux
	

	
	
	
	

	05-10
	Code à changer pour le 1er juillet 05
	Jeux
	

	
	
	
	

	05-11
	Groom au sas parking du 61 à changer.

22/11/05> Malgré travaux (J.Barrié), non satisfaisant. Suite à donner

21/02/06> Commandés. Posés d’ici fin février.

Vérifier réalisation au 2 bis.

16/05/06> Clos
	Barrié
	

	
	
	
	

	05-12
	Mme Caullet construit une véranda
	
	

	
	
	
	

	05-13
	Patrick Le Stum veut mettre un store tissus à sa cuisine. Avis du conseil syndical sous réserve que le tissus soit similaire aux autres.
	
	

	
	
	
	

	05-14
	Mettre à jour la fiche de règle de copro.
	Jeux
	

	
	
	
	

	05-15
	Infiltration coin fenêtre sur cour chez Caron. Visite de M.Plançon  (architecte) requise

27/09/05> Attente de pluie et de ravalement. 

16/05/06> Tjrs d’actualité ?

05/09/06> Toujours d’actualité. Mme Caron doit contacter Geniez et M.Plançon un jour de dégat (pluie oblique)

28/11/2006> Hypothèse d’un pb de rail de volet (vu dans un autre appart). Mr Plançon va appeler S.Caron
08/03/07> Mme Rosier demande à Plançon
18/09/07> Demander à Mlle Caron d’appeler Geniez ou Plançon lorsqu’elle constate le phénomène.

Mr Higashima a eu le même pb et a refait le joint (mousse d’expansion) autour de la fenêtre. Le pb est résolu. En informer Mlle Caron.

15/11/2007 > à faire.

17/03/2008 > Katsu est allé voir Mlle Caron. Fait

17/03/2008> Clos

	Geniez

Geniez, CS

Plançon
	

	
	
	
	

	05-16
	M. Sape et Mme Trichard boxent leurs parkings.
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués lors de la visite de la copropriété du CS 2005
	
	

	
	
	
	

	05-17
	Porte local poubelles : Targettes arrachées => accès permanent. 

Mettre une crémone à poignée

27/09/05> TIS doit passer voir

22/11/05> Devis : 197 € TTC. S’informer si la solution est solide. Informer Logement Français pour prise en charge avant réalisation.

21/02/06> OS pour solution solide.

16/05/06> Clos
	Geniez
	

	
	
	
	

	05-18
	Pente à créer pour accès local poubelle.

27/09/05> A faire lors du ravalement.

05/09/06> Signaler à M.Plançon

28/11/2006> L’entreprise n’a pas voulu faire

Attention élection municipal pour demander à la Mairie

Hors séance, en rentrant du Conseil Syndical, MM Campos et Le Stum ont trouvé la porte de sortie de secours, située à coté de la sortie du local poubelle, ouverte et bloquée par un caillou. Mr Campos en a parlé à la gardienne du LF pour lui demander de la fermer à clef. Le responsable régional du LF lui aurait dit qu’il n’était pas possible de fermer une sortie de secours. M. Campos se demande si c’est une sortie de secours et si c’était le cas pourquoi le LF est d’accord pour mettre une barrière fermée en haut de l’escalier dit ‘ de secours’. M Campos appellera mme Cochuyt pour connaître sa position .

Point rajouté suite à mail de Mr Jeux : Il avait été convenu avec le Logement Français que cette porte serait toujours fermée, la résidence a acheté un canon et offert une clef au LF. 

08/03/07> Faire un courrier à la mairie.

Pour la sortie de service, vu avec la gardienne du LF => Cette porte restera fermée.

25/06/07> Mme Rosier rencontre la semaine prochaine Mr Pluyaud, adjoint au Maire en charge de la sécurité. Elle abordera le sujet de la pente d’accès au local poubelle.

La porte d’accès a encore été retrouvée ouverte. Mr Campos l’a fermée une nouvelle fois. Prévoir d’acheter un nouveau canon.
18/09/07> Mme Rosier envoie une lettre à la mairie leur demandant de prendre en charge la pente d’accès. La proximité des élections municipales et la volonté de la mairie de ne mécontenté personne devraient nous permettre de résoudre ce point.
Changer le canon de la sortie de service (repris dans point 7-10 spécifique aux clés de la résidence).
15/11/2007 > Courrier envoyé en attente d’une réponse. Mme Rosier l’a vu et il va nous répondre. A priori, ce devrait être possible.

En plus, une demande de convention ‘anti-graffiti’ a été faite. 
17/03/2008> 
Pas de réponse de la mairie quant à la pente d’accès. Relance de Mme Rosier a prévoir.
Mr Campos a reçu la convention anti-graffiti. L’enlèvement des graffitis par la mairie est gratuit et les propriétaires s’engagent à prévoir un traitement préventif après enlèvement des graffitis. L’entretien du mur est de la responsabilité du bailleur des locaux commerciaux.

Décision : 

· signer la convention (gratuit pour les particuliers)

· voir avec l’ASL comment faire pour l’entretien.
13/05/2008> 
Décision de signer la convention a porter à la connaissance de l’ASL compte tenu que les murs en dessous de la corniche sont à la charge du lot commerce. 
SAD Mme Rosier : Signer la convention en la qualité de Syndic et prévoir une information pour la prochaine ASL
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	05-19
	Faire poser un interrupteur de sécurité sur le groupe VMC en terrasse + descendre moteur inutilisé (coté Jules Romain)

27/09/05> Travail effectué par Proxiserve
	Geniez
	

	
	
	
	

	05-20
	Ascenseur du 61 : diode interrupteur étage 3 à changer

27/09/05> A faire faire

22/11/05> Commandé. Réalisé ?A faire vérifier par J.Barrié
	Geniez

Barrié
	

	
	
	
	

	05-21
	Devis AFEM : déclencher l’allumage à l’ouverture des portes palières au 61, étages 2 et 3

27/09/05> A faire faire
	Geniez
	

	
	
	
	

	05-22
	Pose d’une cornière anti-effraction sur la porte du local comptage.

27/09/05> A faire faire

22/11/05> 267 € TTC. A lancer.

21/02/06> Effectué ? A vérifier

16/05/06> Clos
	Geniez

JEUX
	

	
	
	
	

	05-23
	Période de vérification des extincteurs parking à vérifier.
	Geniez
	

	
	
	
	

	05-24
	Demander à l’architecte de vérifier partie cassée en sous-face escalier 61 niveau –1.

27/09/05> A faire

22/11/05> A faire

21/02/06> A faire

16/05/06> A faire

05/09/06> A faire

28/11/06> Geniez envoie un mail à Plançon et lors de la prochaine visite de l’architecte Katsu le relance

08/03/07> Relancer Plançon
15/11/2007 > Geniez a réalisée une liste des points en attente pour Mr Plançon (cf.Point 7-21). Mr Plançon est passé voir l’escalier du Sous-sol du 61. Pour l’instant rien ne bouge et pas de dangerosité.

	Geniez

Geniez

Plaçon

Katsu
	

	
	
	
	

	05-25
	Box 80 / 81 : entre les 2 le bloc secours doit être désencastré (à facturer aux propriétaires box 80 et 81 ?)

27/09/05>A étudier et réaliser

22/11/05> réalisé
	Geniez

Higashiyama
	

	
	
	
	

	05-26
	Local eau général dans parking BRICORAMA : récupérer clé et mettre disponible dans l’armoire à clef.

27/09/05> A voir avec Logement Français

22/11/05> Réalisé. Clef attachée à la clef du parking Brico dans armoire à clefs.
	Jeux
	

	
	
	
	

	05-27
	Tuyau fuyard dans la cage d’escalier niveau parking du 61

27/09/05> Intervention SOMAT

22/11/05> A faire

21/02/06> OS à passer

16/05/06> Clos
	Geniez
	31/03/06

	
	
	
	

	05-28
	Tuyau fuyard dans parking place 105 (Batonnet)

27/09/05> Intervention SOMAT

22/11/05> A faire

21/02/06> A faire
	Geniez
	31/03/06

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 27/09/05
	
	

	
	
	
	

	05-29
	Dalles Mitron à changer. Celles jardin : à voir pendant ravalement.

Nivellement dalle : attendre autant que possible les grands travaux d’étanchéité, à mettre dans le plan quinquennal de l’architecte

21/02/06> Attente été (petits travaux ?)

16/05/06> Test échange de dalles le 21 mai, à 10H. Si concluant, recenser les besoins et les acheter en vue installation le 10 juin.

05/09/06> En attente 

28/11/06> En attente. A revoir en Avril/Mai de l’année prochaine.

08/03/07> Même si les travaux d’étanchéité vont entrainer des déplacements de dalle (cf point ASL 07-01), nous pouvons en changer certaines lors des matinée petits travaux et si nous sommes suffisamment nombreux (point 07-04)

25/06/07> 80 dalles changées le 16 Juin. (cf point 07-04)


	
	

	
	
	
	

	05-30
	Dégradation de la corniche par la grêle

Expertise début octobre

22/11/05> Expert assurance dénie la concomitance entre l’orage de grêle et les dégradations de la corniche.

Demande de contre-expertise.

21/02/06> Annuler contre expertise si non faite. Corniche sera refaite lors du ravalement
	
	

	
	
	
	

	05-31
	Vigik du 2 ne fonctionne pas.

Protec 2000 informé

22/11/05> Devis : 243.03€ 

En attente du point 05-37

21/02/06> Contacter Sécuripole ADC

16/05/06> Ce n’est pas Sécuripole mais Préciselec qui l’a posé. Mme Rosier appelle la Poste pour vérifier le fonctionnement.

05/09/06> Le Vigik du 2 ne fonctionne toujours pas. Le facteur se sert du code. Demander à Préciselec de réparer avant changement de code.

28/11/06> Le vigik fonctionne. Test réalisé par le facteur suite à demande de Mr CAMPOS
	GENIEZ
	31/03/06

	
	
	
	

	05-32
	Changement de code au 2 Proust effectif au 14/10/05. Affichage + Tracts
	Jeux
	

	
	
	
	

	05-33
	Ascenseur du 2. Changer HP + carter plastique

Prévenir AFEM

22/11/05> A faire

21/02/06> Rdv avec AFEM 

16/05/06> AFEM repasse d’ici fin mai pour régler les pb de carter, de boutons colorés ou qui ne fonctionnent pas.
	Le Stum
	01/03/06

	
	
	
	

	05-34
	Escalier de service : Devis porte 1568,57 € TTC

22/11/05> Devis à transmettre au LF. 

A présenter en AG

21/02/06>  A représenter en AG article 24

28/11/06> Mme Cochuyt a fait faire un devis. Geniez le récupère 

08/03/07> Discussion avec Mme Cochuyt lors de l’ASL du 06/03/07 car elle souhaite installer une porte et couvrir l’accès avec un toit ??? Compte tenu des travaux d’étanchéité, ces travaux ne sont plus prioritaires pour la copro. 

En attente …
25/06/07> Ce n’est pas une priorité pour la copro pour le moment compte tenu des charges actuelles.
CLOS


	Geniez
	AG 2009

	
	
	
	

	05-35
	Barrière mitoyenne : Devis demandé à la société TIS, 2 options : 7 444 € HT ou 6 335 € HT

22/11/05> Devis à transmettre au LF. 

A présenter en AG

21/02/06> Voté. Attente des fonds et passer l’OS (avant ou après l’été ?)

16/05/06> Planifier travaux septembre.

05/09/06> …

28/11/06> Le prestataire est passé le 20/11. Les grilles sont commandées et seront installées courant Décembre. Attente du planning précis

19/12/06> La société prévue est mise en faillite. Mme Rosier a cherché un nouveau prestataire pour lancer les travaux dans les plus bref délais.

M.Campos a demandé les coordonnées de la nouvelle société. 

Mme Rosier tiendra le CS au courant des avancées sur ces travaux qui sont attendus par plusieurs co-propriétaires 

08/03/07> La société a été rachetée et les repreneurs (risk conseil) se sont engagés à réaliser les travaux au plus tard Semaine 18 (Fin Avril). Les relations entre ces sociétés et le cabinet Geniez ont conduit la société TIS dans le cadre de ses relations commerciales avec Geniez à accepter de faire les travaux aux conditions du devis.

Rdv entre Mme Rosier et la société TIS Mardi 13/03/07 à 10 h

10/05/07> Les travaux sont planifiés en semaine 21 (semaine du 21 Mai)

25/06/07> La grille a été posée. 2 points ont été relevées :
· la solidité de quelques barreaux semble contestable (barreaux souples)

· les grilles sont fixées par des écrous facilement démontables.

La société TIS est passé le jour du CS suite à notre demande de réaliser des points de soudure sur les écrous. A vérifier.

25/06/2007> Les boulots ont été soudés.


	Geniez

Geniez

Campos / Katsu / Le Stum
	AG 2006

	
	
	
	

	05-36
	Travaux conservatoires mur Le Stum : > 1000 € (Entreprise Concret-Project)

6 autres appartements éventuellement concernés. Quel serait le budget nécessaire (hors mesure conservatoire) ?

22/11/05> Les travaux Le-Stum ont été payé malgré les réserves du CS (en attente du détail).

Le CS ne dispose toujours pas du détail de la facture, ni ne sait ce que sont devenues les briques restantes (20 à 30% des briques ont été utilisées, quid des 70% restants ?).

En attente d’expertise de l’architecte, fenêtre par fenêtre. Réunion de chantier.

21/02/06> En AG, M. Plançon a informé qu’il y aurait besoin d’un grand nombre de briques. Pourquoi faire ?

05/09/06> Quid des briques ?

28/11/2006> Mr Plançon a essayé de les récupérer pour les travaux des trumeaux. Le stockage est chez un maçon => certainement perdue
	Planson,

Geniez
	

	
	
	
	

	05-37
	Faire-faire un devis pour rajouter un canon sous le digicode extérieur qui couperait le circuit et permettrai d’ouvrir la porte.

22/11/05> A faire : Protec2000 ? TIS ?

21/02/06> Devis > 272 Euro TTC. Voté pour le 2 et le 61 en AG

Appel de fond ¼. Réalisation

16/05/06> Réalisé. Au 2 Proust, la serrure a été montée à l’envers.

Des clefs ont été vendues au 61 (4,40 €). En attente de diffusion au 2.

05/09/06> Clefs reçues (4,40 €). A proposer aux propriétaires et non aux locataires

28/11/06> Aucune demande n’est parvenue. Aucune action spécifique. Uniquement sur demande
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 22/11/05
	
	

	
	
	
	

	05-38
	Geniez a acquis 15 clefs ascenseur auprès de la société AFEM au prix unitaire de 69.63 € TTC

21/02/06> Répartition ?

16/05/06> Répartition : 2 x 7, 59 x 7, 61 x 4
	Geniez
	


	
	
	
	

	05-39
	Préparation AG : Ne pas prévoir de gros travaux pour 2006 hors ceux déjà prévus (travaux de façade)
	
	

	
	
	
	

	05-40
	Etanchéïté Adoul : Devis 1194,68 €

21/02/06> Voté en AG. Appel de fonds le ¼/06

OS passé

16/05/06> Reprise faite et faite aussi au dessus de chez Le Barbier
	
	AG 2006

	
	
	
	

	05-41
	Renégociation du tarif du questionnaire  Art. 20

21/02/06> A signer

16/05/06>A signer.

05/09/06> Proposition non-conforme (et non signée). Nouvelle proposition à produire proposant des tarifs à 50 % par lot dans le cas où la vente comporte plusieurs lots, ou 100 % si elle ne comporte que le lot parking ou le lot logement. Lettre de demande à produire.

28/11/06> Mme Rosier relance Mr BARRET

08/03/07> Contrat signé – Ok
	GENIEZ, JEUX

Jeux

Geniez
	AG 2006

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 21/02/06
	
	

	
	
	
	

	06-01
	Interphone du 2. En panne depuis Noël. RDV 1 mars avec Preciselec, Geniez, Le Stum et Campos

16/05/06> Réglé. Platine réparée. Le câblage à dû être changé. A vérifier.

05/09/06> A vérifier

28/11/06> Tout fonctionne depuis plusieurs mois mais depuis quelques semaines, ça fonctionne par interférence.  Test à refaire par membre du CS.

08/03/07> P Le Stum a eu une panne mi-février. Apparemment, les pannes intermittentes recommencent. A surveiller.

10/05/07> Il n’y a pas eu apparemment d’autres incidents. A maintenir sous vigilances. 

25/06/07> Mr Le Stum a encore des problèmes mais aucun autre membre du Conseil Syndical n’a ce problème. 
Si ce pb réapparait, Mr Le Stum fera un test avec un membre du CS.
17/03/08> Mme Gonzalez a eu le même pb une journée en décembre. Les pannes semblent aléatoires et peu fréquentes.

Actions :

· Faire un sondage au 2 Marcel Proust sur les copropriétaires / locataires pour essayer de localiser la panne

· Convenir d’un Rdv entre Précisélec et Mr Le Stum pour évoquer le pb.
13/05/2008> Mme Gonzalez revient de congés. Peu de réponses reçus. Retour à fairelors du prochain CS


	Le Stum

CS

Mme Gonzalez
	01/03/06

	
	
	
	

	06-02 
	Blocs secours : campagne ampoules à refaire

16/05/06> Inventaire partiel. Reste à tester les blocs sur les 3 escaliers sur les niveaux supérieurs. 10 blocs à changer suites aux tests du 04/03/06

05/09/06> Blocs non testés

28/11/06> Le Stum en commande une douzaine. Travaux à prévoir lors journée petits travaux.

08/03/07> Recensement fait en point 07-04

25/06/07> Prévoir de refaire un test d’endurance dans les mois à venir.

17/03/08> Prévoir avant la matinée petit travaux 2008.

Mr Le Stum se renseigne sur les prix de blocs autonomes à led. 

Test Bloc autonome le Dimanche 25 Mai à 10h (M.Campos et Le Stum)
13/05/2008> M.Campos sera absent le 25/05. Date à replanifier


	Le Stum

Higashiyama, Campos

Le Stum
	04/03/06, 14H

	
	
	
	

	06-03
	Fuite Le Barbier. Passage société Etanchpro le 22/02/06

16/05/06> Réparation faite. Pb dans vide technique. Assurance considère que ce n’est pas privatif. Contrôler avec GENIEZ.

05/09/06> Clos
	
	

	
	
	
	

	06-04
	Ascenseur du 59 brinqueballe. Calage cabine à faire. Fax ce jour à AFEM
	GENIEZ
	

	
	
	
	

	06-05
	Numéricable : date d’échéance du contrat : 2009

Très mauvaise qualité d’image

Geniez fait une relance. Voir aussi par la mairie s’il y a une action « commune »

16/05/06> Numéricable est concessionnaire et la communauté d’agglomération  propriétaire d’où des rejets de responsabilité. D’après information dans la presse, les pb devraient se résoudre.

Numéricable propose dans ses bouquets la TNT gratuitement.

05/09/06> Clos
	GENIEZ
	30/03/06

	
	
	
	

	06-06
	OS pour interrupteurs radar 59 et 61 à passer 

16/05/06> Utilisateurs du 61 très satisfaits. Devis détaillé à faire faire pour équiper chaque escalier de service et rajouter un 2è radar sur les 2è et 3è du 59 et 61 et un radar au 1er des 59 et 61.

05/09/06> Devis non reçu. A relancer.

28/11/06> Travaux effectué OK
	GENIEZ
	30/03/06

	
	
	
	

	06-07
	Digicode (à clef) pour le 61, commandé, installation prévue pour fin février.
	
	

	
	
	
	

	06-08
	Canon clef ascenseur du 59 commandé. Délai de livraison à obtenir

16/05/06> Ok. Clos
	GENIEZ
	28/02/06

	
	
	
	

	06-09
	Dégradations escalier du 2. Les « amis » des enfants de la résidence ou de la résidence voisine salissent et dégradent l’escalier du 2 (crachats, feu à moquette murale, …).

Proposition d’envisager la réfection du parement (Portier, Le Stum, Barrié).

M. Jeux craint qu’un mur nouvellement peint soit comme une invitation aux tags et souhaite attendre que les enfants mûrissent un peu. A soumettre à la prochaine AG ?

16/05/06> Suite aux problèmes d’arrachage de moquette murale, proposer à Julien Bodiot de faire un tag artistique dans l’escalier du 2. Lui fournir une aide pour l’arrachage de la moquette et préparation de la surface. Julien doit fournir une maquette. Le CS paie les peintures. 

Le CS accueille favorablement l’idée. Demander à Julien de proposer une maquette éventuellement pour le 30 mai, ou tout au moins présenter son book à cette occasion. Il faudra sonder les propriétaires habitants afin de recueillir leur accord. Si adhésion, réalisation souhaitée pendant l’été.

05/09/06> Accueil favorable de l’ensemble de la copro (sauf 1). 

Pas de nouvelle de l’artiste. A relancer

Escalier actuellement très sale, sentirait l’urine.

28/11/06> Compte tenu des travaux – Projet reporté => fin 2008 ?

08/03/07> Attendre que l’étanchéité de toit de la sortie du hall du 2 Proust soit faite afin de résoudre l’infiltration dans l’escalier.

17/03/2008>  Demander des devis pour refaire l’escalier du 2 et du 2 bis pour l’AG 2009
Prévoir :

· Retirer moquette 
· Colmater mur où il y a la fuite

· Poser de la toile de verre

· Peinture relativement clair (ce qui nous permettrait de repeindre en cas de nouveaux tags)

13/05/2008> Un devis a été demandé. Attente du retour.


	GENIEZ


	AG 2009



	
	
	
	

	06-10
	Fenêtre Jeux fendue par chantier. Réparation en attente sur assurance chantier.

16/05/06> A régler lors de la réunion chantier du 19/05

05/09/06> M.Barret invite M.Jeux à faire une déclaration d’assurance. M.Jeux rappelle qu’il ne veut pas avoir à payer de franchise sur cet accident. 

Hors réunion : Assureur de M.Jeux l’informe qu’il n’aura rien à payer si l’entreprise reconnaît ses torts, ce qui n’est pas le cas pour le moment. Situation bloquée ?

28/11/06> Fenêtre réparée.
	
	

	
	
	
	

	06-11
	Dégradation Gomis + chèque
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 16/05/06
	
	

	
	
	
	

	06-12
	Petits travaux : Samedi 10/06/06 à 9H :

Blocs secours

Changement de réglette

Dalles mitron

Arrachage moquette escalier

Peinture du local vélo et local technique du 2

Ouvrir et fermer toutes les vannes de pied de colonne

Interrupteur porte 61

(point jardin Destailleur-Barreau)
	
	

	
	
	
	

	06-13
	Demander aux LF de mettre un miroir dans le parking pour assurer la visibilité. (à cause des box)

28/11/06> Mme ROSIER demande à Mme Cochuyt

25/06/07> Mme Cochuyt a répondu favorablement à notre demande mais les travaux n’ont pas été réalisé. Mme Rosier relance Mme Cochuyt dans la semaine.

18/09/07> Mme Rosier propose à Mme Cochuyt de l’acheter et de l’installer à ses frais. Prévoir de prendre un miroir en inox (incassable)
15/11/2007 > Mme Cochuyt préfère l’acheter elle-même. Rdv Rosier / Cochuyt prévue la semaine prochaine.

17/03/2008 > A été fait en Janvier 2008

CLOS


	Geniez

Geniez
	31/12/2006

	
	
	
	

	06-14
	Bouton coupe-circuit à rajouter à la porte d’entrée du 61

O5/09/06> A vérifier

28/11/06> Ok
	Geniez
	

	
	
	
	

	06-15
	Au 61, l’interphone ouvre mal la porte.

05/09/06> Fait
	
	

	
	
	
	

	06-16
	Réapprovisionner en réglettes de lumière pour les parkings

Acheter des interrupteurs anti-vandales pour mettre dans tous les escaliers

Acheter des ampoules 250 V, car notre tension est au-delà de 220V (238V mesuré)

Acheter des blocs secours (minimum 10)

05/09/06>

Acheter minuterie (NON il y en a)

Acheter 2 globes (au moins)

Acheter rampes néon ?

28/11/06> Commande groupé avec bloc autonome (Mr Campos doit fournir le type d’ampoule)

Prévoir d’acheter aussi 2 globes extérieurs pour l’entrée du 2.

A prévoir pour prochaine journée de petit travaux.

Globe du 61 au niveau -1 à fermer ?

08/03/07> Réglettes achetées et 5/6 changées suite à panne électricité du parking (décembre). 

Pour les globes => recherche de référence pour voir si P Le Stum peut en avoir par ses fournisseurs. A défaut, acheter un modèle ressemblant à mettre dans une cage d’escalier pour le récupérer et mettre à la sortie du 2 marcel Proust.

10/05/07> prévoir changement globe extérieur du 2 aux matinées petits travaux (cf 07-04) 

18/09/07> Récupérer le globe qui se trouve à l’entrée du parking pour l’installer au 2.

Action : M.Campos s’en occupe.
17/03/2008 > Mr Higashiyama a fait l’échange. La lumière d’entrée du 2 Marcel Proust et de l’entrée du parking (coté rue Jules Romain) fonctionnement bien ;

CLOS

	Lestum

Campos/ Le Stum

Le Stum/ Katsu


	

	
	
	
	

	06-17
	Faire-faire des devis pour intérieur des ascenseurs 59 et 61 (présentation peut-être similaire au 2)

05/09/06> Prévoir aussi d’engager les travaux suite à l’audit.

28/11/06> A décaler après les travaux (=> 2008/2009) 

17/03/2008 > Demander un devis pour l’AG 2009 – pour 59 et 61
13/05/2008> Devis à réaliser pour faire les cabines à l’identique de la cabine du 2.


	
	AG 2009

	
	
	
	

	06-18
	Pb d’étanchéité à l’escalier du 2 Proust

05/09/06> Voir avec Plançon

28/11/06> Mr Plançon ira voir avec Katsu 

08/03/07> Le Pb provient du toit de l’entrée du 2 marcel Proust. L’étanchéité de la terrasse doit être faite avec les autres pendant les travaux 2007/2008. Pour la suite, voir le point 06-09.


	Plançon+

Katsu
	

	
	
	
	

	06-19
	Changement de code au 1er juillet. Diffusion avant (mi-juin). (Voté à 3 voix contre une, une abstention).

05/09/06> OK Codes à définir par le CS avant le 15/9. A mettre en place le 1er octobre.

28/11/06> Toujours en attente des procédures

08/03/07> Geniez relance pour interphone du 2 et du 61

Faire le changement des codes en Juillet plutôt que Septembre (=> M. Campos)

25/06/07> Toujours en attente des procédures. Changements des codes à le rentrée.

18/09/07> Procédures récupérées. Le CS a arrêté les nouveaux codes en séances en fonction de l’historique des codes des 4 dernières années et de l’examen réalisé par Mr Campos des différentes touches noircies par l’usage.
Actions M.Campos :

· Prévoir changement de code au 14 Octobre
· Faire un test sur les interphones du 2 et du 61 pour vérifier les procédures

· Poster les changements dans les BAP

15/11/2007 > Fait. Point Clos.

	-
	

	
	
	
	

	06-20
	Pique nique pour le 17 septembre ou le 24 septembre.

05/09/06> Faire affiche et sondage
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 05/09/06
	
	

	
	
	
	

	06-21
	Carrelage extérieur marches (escalier Auber)

Action locale ou générale ? Vérifier

28/11/06> Faire le tour pour faire un état des lieux

08/03/07> Réparé.
	CS
	

	
	
	
	

	06-22
	Infiltration d’eau dans l’appartement Gonzalez. Avis M.Plançon : Il faut faire un sondage destructif au niveau de la dalle de toit. 

28/11/06> En cours

08/03/07> Appart de Gonzalez et Katsu – Etanchéité de façade=> Travaux votés en AG.

Dès que appel de fonds fait (Avril) lancer l’OS.=> Point 06-32 .

· Appartement de Carine Portier et Claudie Robin : des problèmes d’infiltrations à faire vérifier par Plançon

10/05/07> Mr Plançon est passé le 25 Mai chez Auber, Gonzalez, Templé et Abdoul.  Mme Gonzalez doit faire sa déclaration d’assurance avant que l’entreprise interviennent. Mr Higashiyama doit rapidement faire sa déclaration à l’assurance. 

Pour Templé et Abdoul, le problème provient de l’étanchéïté de terrasse ….. 

Hors CS : Le couple habitant l’appartement voisin de Mr Sezures a fait part d’un mur et d’un plafond très humide. Mr Campos leur a conseillé de faire une déclaration à leur assurance et de prendre contact avec Mme Rosier de Geniez. 

Serait-ce dû à l’étanchéité de terrasse aussi ? Pb, ce n’est pas la même que celle qui pose problème (Templé et Abdoul) – point ajouté en 06-26 aussi.
25/06/07> 

Pour le couple, c’est une fuite provenant de leur douche => point clos

Concernant les travaux, ils ont été décalé compte tenu que les experts des assurances de Gonzalez et Higashiyama ne sont pas encore passé. La société Blanchard qui doit réaliser les travaux de reprise d’étanchéité réalisera aussi les divers travaux de finitions chez Auber, Jeux et Portier.
Pour mémoire, il est rappelé que l’AG a voté les travaux y compris la remise en état de la déco intérieure des 2 appartements. Les remboursements des assurances pour la remise en état intérieur viendra diminuer le montant des travaux réalisé par la société Blanchard (boni à prévoir sur le compte travaux de la copro)
Le conseil syndical rappelle que ces travaux auraient dû être réalisé en Avril Mai dernier. Ces retards engendrent de l’exaspération de la part des copropriétaires qui ont l’impression que les choses n’avancent pas.
Hors CS : les visites des experts chez les Gonzalez et Higashiyama sont prévues début Juillet.
18/09/07>
Les travaux ont débutées le 17/09/07 chez Katsu et les Gonzalez. Lors de la réunion de chantier avec Mr Plançon, il a été convenu qu’il prendra contact avec Mme Auber et Mr Jeux pour intervenir sur leurs balcons. Attention, il ne doit oublier Mme Portier.

Pour rappel et action : Appartement de Carine Portier et Claudie Robin  ont des problèmes d’infiltrations à faire vérifier par Plançon
15/11/2007 > Travaux chez Mme Gonzalez et Mr Higashiyama fait (avec difficultés). Le travail n’est pas professionnel. 
Mme Portier et Robin ne constatent plus de problèmes d’infiltrations.

Reste à traiter les cas :
· Balcon de Mr Jeux

· Balcon de Mme Auber
· Balcon de Mme Portier

17/03/2008 > Relancer Plançon pour qu’il prenne contact avec Mme Auber. Point à résoudre rapidement.
13/05/2008 > Mail de Mme Rosier du 18/03 :’ Mr Plançon doit intervenir selon ses dires, mais ne l’a toujours pas communiqué de date’
Le 13/05, Mr Plançon n’a toujours pas pris contact avec Mme Auber. Le relancer

	Geniez

Geniez
	

	
	
	
	

	06-23


	ASL fin octobre. Un membre du CS est bienvenu : Marc ou Patrick ou Yvette, semaine 43

Demande à la prochaine ASL de reprendre les relevés d’étanchéité.

28/11/06> Le 7 ou 8 Décembre, réunion avec CBRE et leur géomètre puis convocation de l’ASL => Fin décembre ?

19/12/06> La visite a eu lieu. CBRE souhaite faire leur propre diagnostic. A suivre

08/03/07> Voir Point 07-01 pour CRR
	Geniez
	

	
	
	
	

	06-24
	Douille au sas –1 du 2 à équiper. A racheter… (ou ensemble complet Globe). 

Rampe de lumière à changer à l’entrée du parking.

28/11/06> Fait
	
	

	
	
	
	

	06-25
	Le CS cherche un WebMaster pour remplacer PM.Jeux. Madame Campos pressentie.

28/11/06> PM Jeux et M&S Campos se sont vus pour effectuer un transfert.
	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 28/11/06
	
	

	
	
	
	

	06-26
	28/11/06> Test d’étanchéité réalisé lors de la visite des travaux du 20/11 :

Sur les  1600 m² de terrasse, nous avons de l’eau partout mais de manière inégale. Sur 2 terrasses, seule la partie supérieure étaient mouillée donc l’isolant peut encore être sauvée (40 % du coût). Il faut 18 mois pour contaminer l’isolant. Pour les 2 autres terrasses, l’isolant est contaminé.

Le coût estimatif de travaux de terrassement pour 1600 m² est de 120 k€ pour 2 terrasses refaite à 100% et 2 terrasses où seules l’étanchéité est faite. Coût pour les 4 terrasses refaites est à 150 K€. 

Lors de travaux sur les terrasses, la question de la pose de garde corps doit être posée (environ 50 k€) 

Différentes techniques sont possibles et à étudier, notamment au regard de la tenue dans le temps (isolant inversé avec du polystyrène) ou d’isolant thermique.

Durée des travaux estimée : 2 mois.

Il y a des possibilités de crédit d’impôt si l’isolant permet une meilleure isolation (site de l’ADEME – actuellement 25 % du montant de l’isolant)

Une étude doit être faite par Mr Plançon pour présentation d’une proposition pour l’AG 2007 (coût et étalement dans le temps des paiements) – Pour 19 Décembre à 18 h 30

A voir si le CS fait une proposition de financement bancaire + M. Campos regarde les possibilités de prêt CEL. 

19/12/2006> Mr Plançon nous présente le CCTP. Coût maximum estimé : 230 k€ HT dont 56 k€ pour les gardes corps.  Le budget total en TTC, honoraires Plançon & Geniez et la Dommage Ouvrage compris est de 280 k€.

Le coût est prohibitif et les membres du CS présent interroge Plançon sur les réductions de coût possible et sur le calendrier.

Le budget a été réalisé en distinguant les 4 terrasses, donc 4 mise en place de chantier. Si les 4 terrasses sont réalisées à la suite, ces coûts en serait réduits. La question des gardes corps est problématique. La réglementation nous impose d’en installer lors de travaux sur les terrasses mais certaines résidences ne le font pas. Si nous refusons d’en installer, il faudrait l’acter en AG.

Le budget a été réaliser avec les prix plafonds et en tenant compte d’une hausse de 10 % annoncés sur les produits bitumeux. Une attention particulière devra être faite lors des appels d’offres et du choix des entreprises par le CS. La solution technique envisagée (étanchéïté inversées) a une durée de vie plus longue car l’isolant peut être utilisé pour 2 fois. 

Mr Plançon conseille de prendre une société de maintenance pour entretenir l’étanchéïté des terrasses une fois les travaux réalisés,

A présenter en AG avec un étalement sur 5 appels de charges, soit d’Avril 2007 à Avril 2008 Les travaux peuvent être réalisé à tout moment de l’année. Les travaux serait à engager au début du printemps 2008. Durée approximative : 2 à 3 mois.

Mme Rosier envoie une estimation de répartition prochainement au CS et les propositions de prêts copropriétés (par le CFF) qui peuvent être faites en AG.

M.Campos fera un point avec Mr Le Stum absent aujourd’hui. Mr Plançon se propose de répondre à toutes nos questions.

Hors CS > Mr Campos et Le Stum se sont vus le 30/12 pour évoqué les travaux et le CCTP :

· Question sur la VMC : Sera-t-elle coupée par moment pendant les travaux ? Ceci entraînerait un arrêt des chaudières et donc pas d’eau chaude pendant les coupures VMC

· Demander à chiffrer une solution Grille d’accès au toit et création d’une ligne de vie sur le toit pour les entreprises intervenants sur le toit. Entreprises, qui doivent mettre à disposition de leur employé tout le matériel nécessaire à la garantie de leur sécurité. Cette solution aura pour conséquence de remplacer le coût des gardes de corps (56 k€) par des travaux plus légers et moins onéreux.

M. Campos a appelé Mr Plançon, le 2 Janvier et lui a laissé un message sur son répondeur.

08/03/07> Travaux votés en AG sans les garde-corps avec une réduction de 1 point des honoraires MOE (à 7.5 %) et des honoraires Syndic (à 3.17%)

Appels d’offres lancés : attente des retours : intervention de plançon à la prochaine réunion du CS.

Planning escompté : Première terrasse (12/14/16 Camélia) en Septembre – à valider

Pour mémoire, fuite chez Templé et  Abdoul.

10/05/07>  Appel d’offre fait auprès de 4 sociétés. Choix à faire le 25 Juin + choix des 2  premières terrasses à faire. Terrasse prioritaire = 12/14/16 Camélia.

Mr Plançon étudiera les propositions reçues et donnera un avis technique sur les devis pour le 25 Juin.  

25/06/07> Mr Plançon réalise une synthèse des réponses des 4 sociétés ayant répondus à l’appel d’offre (Teka, Etanchepro, Chapelec et Furanet) :

· La société Teka n’a manifestement pas lu le CCTP et n’a pas répondu aux spécifications techniques (non retenue)

· La société Furanet est la société ayant l’offre la plus chère (non retenue)

· Les 2 dernières sociétés ont répondues aux caractéristiques techniques de l’appel d’offre et respectent le budget prévisionnel voté en AG (avec un avantage à Etanchepro).

Plancon et Geniez ont déjà travaillé avec ces sociétés qui s’avèrent être ‘sérieusement’.
L’objectif est d’obtenir une réduction supplémentaire mais compte tenu de l’étalement du chantier (dernier appel de charge en Janvier 2009), il est  nécessaire d’obtenir un engagement de prix bloqué jusqu’à fin 2008. 

Le conseil syndical souhaite éviter une clause d’indexation des prix, l’indice des prix à la construction augmentant vivement depuis quelques années (5-7 %) qui annulerait la baisse qu’il est raisonnable d’obtenir (env. 5%).

M.Campos prendra contact rapidement avec les 2 dernières sociétés afin de négocier au mieux le maintien des prix et une baisse du coût.

Compte tenu de l’état de la terrasse du 12/14/16 Camélia, la première tranche des travaux devra rapidement être réalisée (dès Septembre/Octobre)
Hors CS : La société Etanchepro consent à nous garantir les prix jusqu’à fin 2008 et une baisse de 2 %. M.Campos a contacté Mr Plançon pour lui demander de reprendre contact avec EtanchePro afin de lancer au plus vite les travaux.
18/09/07>

Les travaux ont débuté sur la première terrasse le 17/09. Mr Corriea (sté EtanchePro) doit revenir vers nous pour nous proposer des dates pour les autres terrasses, 2 options possibles :

· Une deuxième tout de suite, la 3ème au printemps 2008 et la dernière à l’automne 2008

· La 2ème et 3ème au printemps 2008 et la dernière à l’automne 2008
Pour mémoire : Ne pas oublier le terrasson du 2 Marcel Proust.
Compte tenu que le prix marché sera inférieur d’environ 8-9 % au budget voté et qu’il faut finir les travaux avant l’hiver 2008, le Conseil Syndical propose de supprimer le dernier appel de fonds à la prochaine Ag
Action : Mme Rosier recalcul le montant précis du marché (y compris honoraires et DO)

Pour les réductions d’impôts, compte tenu que seul ¼ du marché sera réalisé en 2007, le récipicé de réduction d’impôt sera fourni fin 2008.
15/11/2007 > La première tranche est finie. La seconde tranche (2 proust) devrait commencer fin novembre.
17/03/2008 > La deuxième tranche a été faite. 
Mr Le stum a participé à la réception des travaux :

· Terrasse apparemment bien faite

· Contrat d’entretien à prévoir (vérifier la résolution de 2007 si c’était prévu dans la résolution)
· Désordres VMC constatés : l’entretien à la charge de Proxiserve. Plusieurs défauts / fuites (des trous) sur les conduits ont été constatés. Les adhésifs ne sont pas toujours en aluminium. 

Proxiserve devait nous envoyer un devis de remise en état. Attention, une partie est dû à un défaut d’entretien.

Avant d’entamer les 3ème et 4ème tranches, faire un bilan des VMC avec Proxiserve.

Mail de Mme Rosier de ce jour.

« La 3ème tranche n'est pas encore exactement bordée de date à date, mais la sté Etanchepro a prévu une exécution avant l'été. La 4ème tranche étant prévue en septembre. La sté Etanchepro doit nous fournir un planning au plus tard début avril »
13/05/2008> 
La société ETANCHEPRO souhaite réaliser les travaux des 2 terrasses en Septembre (deuxième semaine de septembre).
Budget global : 224 307 € TTC

Marché : 197 542 € TTC (yc frais et la DO)

Appels de fonds effectués : 151 861 €

Reste à appeler : 45 680 € 

Suite à la dernière AG, le solde est à prélever sur les deux derniers appels de fonds.

Demande de proposition de contrat d’entretien EtanchePro.

Pas de retour de Proxiserve. Relance faite et ils seront convoqués pour la réunion d’avant chantier.

	Plançon

   CS

Geniez

Geniez / Plançon

	AG 2007

AG 2008

	
	
	
	

	06-27
	28/11/06> Campagne Bips : Suite aux dernières intrusions dans le parking – 2 intrusions en 1 mois.  Bilan : 1 voiture volé (307), 2 voitures désossées (Clio et 307).

Ajouter après le CS : Une troisième intrusions a eu lieu : 3 voitures désossées (2 307 et une autre). 

Bilan de la campagne de recensement des bips :

- 10 bips ont été déprogrammé (3 des loggias, 7 pour les Logements Français)  

- 25 bips n’ont pas encore été recensé (15 pour le 2,  7 pour le 59 et 1 pour le 61)

De nombreux propriétaires/locataires n’ont pas daigné répondre à l’appel du recensement ni communiquer leur n° de bips (ou le nombre de bips en leur possession) par mail pour dans le boite aux lettres de Mr Campos. 

Compte tenu de la dégradation de situation le CS décide qu’au-delà d’une certaine date (avant les congés de Noël ?), l’ensemble des bips non recensés seront déprogrammés. Mr Campos prépare une communication a mettre dans les boîtes aux lettres.

08/03/07> Campagne bips terminée. Tous les bips non recensés ont été désactivés.


	Campos
	31/12/2006

	
	
	
	

	06-28
	28/11/06> Dégradation au parking :

Nuit du 1er Octobre : 2 voitures désossés, 1 box LF vandalisé et 2 extincteurs vidés

Nuit du 9-10 Novembre : Vol d’une voiture, 1 bris de glace et tentative de vol de jantes

Nuit du 5-6 Décembre : 3 voitures désossées, 2 extincteurs vidés

Nuit du 24-25 Décembre : Tentative de vol d’une voiture (place 84). Mme Markov a perturbé les voleurs. 

Présenter une résolution sur de la télé-surveillance (réactualiser le devis ALLRAY de l’année dernière).

Effacer le dessin qui se trouve en face du Box vandalisé – Demande à CNS

Re-fixer la grille à coté du 61 en face de place => Dimanche 3 à 10h – Fait

08/03/07> Pas de nouvelles dégradations mais la porte d’entrée est encore parfois trouvée ouverte.

Les barres de protection des canalisations sont à souder => petits travaux

Porte de sortie de secours du parking a été démontée (en partie arrachée). M.Campos et Higashima ont réparé la porte.

Demande de la police municipale d’avoir un bip pour accéder dans notre parking. De plus, Mme Cochuyt a rencontré le commissaire du commissariat de Guyancourt pour effectuer des rondes. Suite à la recrudescence de vandalisme dans des parkings de la ville nouvelle, des rondes sont organisées (cf aussi l’ignymontain).

Préparer 2 bips + 2 courriers de remise de bips (avec noms et n° de téléphone des responsables).  =>  SAD CAMPOS
Hors CS : Mr Saoui, locataire de l’appartement de Mr Scholtz, est passé voir Mr Campos pour réactiver son bip. Lors de la discussion, Mr Saoui a avoué ouvrir régulièrement la porte pour sortir. Mr Campos lui a fermement mentionné que ce genre d’attitude était inadmissible et que lorsqu’il y a de multiples relances par courrier ou en porte à porte, la moindre des politesses est de réagir. De plus, Mr Campos lui a demandé de rapidement mettre une plaque sur sa boîte à lettre (sans nom). A défaut, la copropriété fera installer une plaque au frais de son propriétaire après l’avoir averti par courrier. 
10/05/07> Se rapprocher de la mairie suite à l’article sur l’ignymontain. Une réunion d’information Mairie/Police est prévue aux printemps à destination des syndicats de copropriété et des bailleurs. 

Mr Le Stum se renseigne sur le coût des caméras de surveillance et de leurs caissons sécurisés auprès de ses fournisseurs.

18/09/07> Mme Gonzalez s’est approchée de la Mairie et la réunion a déjà eu lieu. C’est le commissariat qui a fait la réunion. 

Action :
· Mme Gonzalez appellera le commissariat pour avoir un compte rendu
· Mr Le Stum se renseigne sur le coût des caméras (y compris les panneaux et autocollants) d’ici fin Septembre

· Demander un devis à Précisélec pour l’installation.
15/11/2007 > 

· Mme Gonzalez n’arrive pas à avoir les infos du commissariat

· A renseigner selon les infos reçus

17/03/2008 > Mme Rosier a les références du Caisson (80 €) – Relancer Geniez

13/05/2008> La commande a été passée. En attente de livraison. Prévoir un Rdv avec Précisélec.


	Geniez

Geniez

Katsu

Le Stum
Gonzalez

Le Stum
	AG 2007

3/12/2006

	
	
	
	

	06-29
	28/11/06> Carrelage cassé en sortie de l’ascenseur du 2 au RDJ

Solution : Mettre une barre de seuil en aluminium. Boucher auparavant un ciment colle de carrelage. Etudier la faisabilité.

08/03/07 > A lister pour les matinées petits travaux de Juin 2007 – Point 07-04

10/05/07 > Boucher a minima le trou avec ciment en attendant de trouver une planche alu aux bonnes dimensions. Recherche un artisan en ‘menuiserie alu’.  

25/06/07 > Mr Higashiyama a acheté du carrelage au coloris proche de celui du Hall de RDJ du 2 Proust. Travaux à prévoir

18/09/07> Mr Higashiyama et Le Stum s’organisent pour le faire un WE.

15/11/2007 > Carrelage posé mais la colle n’a séché suffisamment compte tenu de la quantité de colle qu’il a fallu mettre. Ils sont cassés.

Opération à renouveler lorsque les températures remonteront et prévoir de combler le trou avec une résine bi-composant.

En attendant, prévoir d’apposer une planche pour éviter tout accident.
17/03/2008 > Attendre encore quelques semaines les beaux jours.


	Katsu

Le Stum
	

	
	
	
	

	06-30
	28/11/06> Barre anti-panique de la sortie de sortie du parking.

La barre a été mise en haut et non pas sur la porte du bas comme mentionné.

Demander à l’entreprise d’intervenir pour installer la barre en bas et remettre en état celle du haut.

08/03/07> Fait

La porte de secours a été retrouvée endommagée (gongs à moitié arrachés). Mr Campos et Higashiyama ont réparé la porte.


	Geniez
	31/12/2006

	
	
	
	

	06-31
	28/11/06> Porte entrée parking hall du 61 : Canon abîmé, certaines clefs ne fonctionnent pas. Demander un devis pour changer le canon sur le même organigramme

08/03/07> Geniez recherche le n° de l’organigramme

J.Barrié essaiera de mettre de la poudre de graphite pour lubrifier le canon de serrure.

10/05/07> J. Barrié a testé ses clés avec de la poudre de crayon de papier et ça a fonctionné. Un nouveau test sera à faire pour vérifier si c’est pérenne.
Demander à Geniez de faire un devis pour un canon sur le même organigramme.

25/06/2007> Geniez relancé

18/09/07> Geniez relance
15/11/2007 > Prix 327€ TTC . Tant qu’il n’y a pas de demande, on ne fait rien.

	Geniez
	31/01/2007

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 19/12/06
	
	

	
	
	
	

	06-32
	19/12/06> Devis de reprise de joint de façade des appartements de MM. Higashiyama et Conçalves => 2.552 € HT.

A présenter en AG

08/03/07> Voté. Lancer les travaux dès que les appels de fonds seront faits.

                            Rattaché au n° 06-22


	Geniez
	AG 2007

	06-33
	19/12/06> Mail de PM.Jeux concernant son balcon.

La surface du balcon ne sera pas reprise. 

Concernant les fissures sur les trumeaux, Mr Plançon s’engage a faire les réparations en Mai/Juin 2007 car il a un chantier pas très loin.

08/03/07> Mr Plançon passera chez Mr Jeux (reprise fissures trumeaux) et Auber (fissures balcons) en Avril. 

Mr Campos contactera Mr Jeux pour savoir s’il est possible d’avoir accès à son balcon à ce moment (date à définir). Possibilité de s’arranger avec Mme Auber ?

10/05/07 > Mr Campos a appelé Mr Plançon, il maintient qu’il ne reprendra pas son balcon. Concernant les fissures des trumeaux, elles sont petites et seront donc bouchées avec un joint souple. Selon Mr Plançon, il n’y a pas danger et propose de poser une petite sonde pour suivre l’évolution de la fissure.

18/09/07> Vu Mr Plançon le 13/09 pour mise en place de la sonde. Mr Plançon prendra contact directement Mr Jeux.
15/11/2007 > Suite au courrier de Mr Jeux, Mr Plançon et Jeux se sont rencontrés pour résoudre le problème de balcon. Plusieurs pistes sont explorés : 

· reprise du balcon mais sans assurance d’avoir une surface lisse
· pose d’un carrelage
Décision en attente avant réalisation.
Points Clos


	Plançon
	Mai 2007

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 08/03/2007
	
	

	
	
	
	

	07-01
	Point ASL  du 06 Mars 2007 :
Les comptes 2005 ont été approuvés, les comptes 2006 seront approuvés lors d’une prochaine ASL qui doit se tenir avant la fin Juin. L’ASL s’est tenue en présence de Mr Barret pour le cabinet Geniez, de Mme Cochuyt pour le Logement Francilien, de Mr Campos pour la copropriété des logements et des parking et de 2 représentants de CBRE, dont Mr Camille Fouche, pour la copropriété des lots commerciaux.

Le réalisé 2005 est inférieur d’environ 3 000 €uros au budget voté en son temps. Plusieurs raison à cela :

· un remboursement technique de 1 960 €uros provenant de sommes non affectées et non soldées datant de l’ancien cabinet Rivière, 5 ans sont désormais écoulés.

· Le contrat Monte Charge a été renégocié en 2005 : - 500 €uros

· Budget Entretien, Réparation, divers sous consommé de 300 €uros

Mme Cochuyt demande à ce que les clefs du monte charge soient changées à la charge du Logement Francilien (nouveau nom du Logement Français) car leur clef leur a été volée (boite aux lettres de la gardienne fracturée). Geniez s’occupe de changer le canon et faire des doubles des clefs : pour la copro, 2 clefs sont à faire (pour l’armoire à clef et pour l’homme d’entretien).

Lors des questions diverses, plusieurs points relatifs aux désordres de la copro ont été abordés :

1.  Les problèmes de canalisations et de traitements des eaux usées de Speedy (souvent abordés en CS – point 02-20). CBRE a mentionné sa responsabilité bailleur et a récemment rappelé à Speedy sa responsabilité dans l’entretien de ses équipements et de l’environnement (pour d’huile mélangée aux eaux usées) Speedy demande les plans des canalisations de la ville pour effectuer les travaux nécessaires. CBRE se dit prêt à passer en mode coercitif si la situation ne se règle pas rapidement.

2. Problèmes d’étanchéité de la dalle au dessus de Bricorama : CBRE a spontanément dit que l’étanchéité était de leur responsabilité mais a refusé que cela soit mentionné dans le compte rendu de l’AG.(« les points 1 et 2 sont de notre responsabilité » et « l’étanchéité nous incombe ») Ils vont par conséquent prendre le ‘’leader-ship’’ des travaux et nous tiendront au courant de l’avancement de leur étude qui sera abordée en questions diverses lors de la prochaine ASL. 
A la question de Mr Campos de savoir si les travaux se feront bien sans dérangement pour les copropriétaires comme cela avait été mentionné, CBRE a répondu par la négative : les travaux entraineront la dépose du jardin et des dalles (à voir si sur les joints d’étanchéités sont changés ou si toute l’étanchéité sera refaite)     .
CBRE interroge Mr Campos pour l’entretien des pelouses et des points d’étanchéité de la dalle. Mr Campos et Mr Barret mentionnent que des entretiens réguliers sont réalisés et que l’ancien propriétaire des locaux commerciaux a plusieurs fois missionné des sous-traitants pour faire des relevés d’étanchéité. Mr Campos leur mentionne qu’il est bien évident que s’ils veulent mandater une société d’entretien des relevés d’étanchéités une fois les travaux réalisés, qu’il n’y aura aucun problème, le cabinet Geniez mettra a disposition du prestataire les clefs d’accès au jardin    
A la question de la taille des arbres, Mr Campos mentionne que ces sont les arbres d’origine mis en place et choisis par l’architecte pour leurs racines peu profondes et ne causant pas de dégât. Mr Barret confirme et propose à CBRE s’il le souhaite de rencontrer l’architecte du bâtiment.

3. L’entretien de la Corniche : CBRE a réalisé des relevés d’étanchéité et annonce que seul ¼ de la corniche leur incombe et que le reste est de la responsabilité des copropriétaires et du LF. Mr Barret leur rappelle que le règlement de copropriété mentionne expressément que l’entretien de la Corniche leur incombe et que les mesures d’étanchéité sont mentionnées avec des précautions du type « à peu près de  » et « à environ de ».

10/05/07 > La date de la prochaine ASL ?

18/09/07> Mme Rosier attends les disponibilité de CBRE. Mr Le Stum participera à la prochaine ASL.
15/11/07> La prochaine AG est prévue le 19/11 à 9h30. Mr Le Stum y participera.
17/03/2008 > CBRE était Absent. Une seule résolution qui consistait à réécrire le règlement de copropriété pour prendre en compte une évolution réglementaire (budget 1000 €)

Des frais de diffusion été prévues mais non votés mais ne faut-il pas prévoir un envoi à tous les copropriétaires => Question pour Geniez avant la prochaine AG ASL


	Geniez

Geniez
	Mai 2007

	07-02
	08/03/07> Demander à AFEM ou à CNS de faire un nettoyage complet des cabines d’ascenseurs.

25/06/2007> Mr ALVES, contremaitre de CNS, organisera gratuitement le nettoyage des cabines d’ascenseurs en Juillet-Août. A suivre.

18/09/07> Mme Rosier posera la question à Mr Alves. 
15/11/2007 > A été fait.

	Geniez
	Avril 07

	07-03
	08/03/07> Mr Le Stum et Geniez sont passés voir Bricorama suite aux problèmes de bruits de leur système d’extinction incendie => Bruit chez Mme Guaps

Interroger Mme Guaps si les bruits sont finis

Vérifier que Bricorama a enlevé son antenne qui se trouve sur l’angle de corniche du 61

10/05/07 > Les bruits sont persistants et l’antenne a été retiré.

Bricorama doit avoir des problèmes avec son système de protection incendie et des nuisances sonores sont de plus en plus mentionnés par les copropriétaires.

Aller voir le directeur du Bricorama et Geniez (président ASL) doit envoyer un courrier recommandé avec AR.

18/09/07> Il y a 2 problèmes :

· le système de protection d’incendie de Bricorama qui se met en route (mise  sous pression du système) et fait du bruit.

· les hauts parleurs des annonces de Bricorama qui s’entendent beaucoup dans certains appartements.

Action : Mme Rosier évoquera ces pbs avec bricorama parce qu’elle les voient cette semaine.
15/11/2007 > Mme Rosier et Le Stum sont allés voir le gérant de Bricorama pour résoudre ces problèmes. Mme Rosier a envoyé un courrier suite à cette visite.

Il ne semble pas y avoir d’amélioration.

Action : Envoi d’un courrier recommandé avec menace de dépôt de plainte – Mme Rosier.
17/03/2008 > Les membres du Conseil entendent la mise en pression du système de ‘springckler’ (2 bling bling consécutifs).

Le courrier a-t-il été envoyé ?
13/05/2008> Relance envoyée. Pas de réponse de Bricorama.

En parler lors de l’ASL à CBRE, propriétaire des murs.

Mme Rosier envoie un courrier à CBRE, copie des courriers envoyé à Bricorama pour qu’il prenne en charge le sujet avant un dépôt de plainte.


	Le Stum

Le Stum
	

	07-04
	08/03/07> Matinée Petits Travaux :

 date à prévoir vers mi –Juin (2 demi-journées) => 2-3 Juin

 Prévoir liste des travaux :

· Nettoyage de la Dalle au Karcher et application de l’anti-mousse

· Dalles mitron à changer (point 05-29)

· Changer blocs autonomes et ampoules (point 06-02 et 06-16)

· Carrelage sortie ascenseur du 2 marcel proust (point 06-29)

· Peinture des portes des accès (aide de Mr Legall à confirmer)

· Souder les barres de protection au sous-sol (point 06-28)

 Organiser (affichette etc …)

10/05/07> Points à organiser :

· Se renseigner sur la déchetterie et/ou la bene à la mairie   => L.Gonzalez

· Samedi 28 : M.Campos et P. Le Stum iront chez Point P pour commander les dalles et réserver camion

· M. Campos relance Mr Legall pour l’aide pour les peintures de porte : avis sur décapage et  achat de peinture.

Liste de travaux complémentaire selon disponibilités :

· Etêter ou couper branches du gros sapin

· Changer globe extérieur

Hors CS : Mr Campos a vu Mr Legall qui sera présent le Samedi matin et nous aidera pour un atelier peinture.
25/06/2007> Les travaux se sont déroulés sur 2 WE :

Les 2 et 3 Juin : 
· Nettoyage au Karcher de la dalle

· Application de l’anti-mousse sur la dalle

· Les 4 portes du Hall RDC et celle du RDJ du 2 Proust ont été peintes

Le 16 Juin :

· 80 dalles mitrons ont été changées

· Le sapin a été découpé

De nombreux volontaires ont répondu à l’appel sur les 3 jours (plus que l’année dernière). Certains travaux n’ont pas été réalisés (à replanifier) et le reste du tronc du sapin est à couper.


	Campos
	Prochain CS

	07-05
	08/03/07> Préparer Fête des Voisins – Le 29 Mai 2007

Aller chercher affiches et ballons à la mairie

Vérifier stock gobelets

25/06/2007 > Fête des voisins s’est bien déroulé. Merci aux organisateurs.


	Le Barbier
	Prochain CS

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 10/05/07
	
	

	07-06
	10/05/07 > Serrure porte local poubelle (=> attention : à partager 50/50 avec le LF)

Demander à compléter le devis + vérifier état de la porte actuelle 

25/06/2007 > Le choix est de changer la porte. OS lancé par Mr Campos par téléphone à Mme Rosier. Travaux a effectuer rapidement.

18/09/07> Travaux réalisés. Clos

	Campos

Geniez
	

	07-07
	10/05/07 > Regarder l’opportunité de changer le paillasson du 2 et vérifier ceux du 59 et 61. 

A changer par nos propres moyens – Faire un relevé de cotes. 

18/09/07> L’homme de service a changé le paillasson du 2. Clos


	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 25/06/2007
	
	

	
	
	
	

	07-08
	25/06/2007> Mme Trichard demande l’autorisation de pouvoir fermer sa loggia et a envoyé les devis qu’elle a fait réaliser.

Le Conseil Syndical donne son accord en précisant que la loggia doit être fermée à l’identique des loggias qui sont déjà fermées.
	
	

	07-09
	25/06/2007> Barbecue de la résidence à prévoir. Dates prévisionnelles : les dimanches 9 ou 16 Septembre. A prévoir :

· Affichettes (M.Campos doit avoir celle de l’année dernière)

· Porte-à-porte

· Courses

· Barbecue(s)

18/09/07> 33 personnes étaient présentes le 16 Septembre soit moins que l’année dernière (plus de 40). Certains habitués « de la fête » étaient en congés ou n’ont pu être présent pour cause de ramadan.
Tout s’est bien déroulé.


	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 18/09/2007
	
	

	
	
	
	

	07-10
	18/09/07 > Point clés

Changer le canon de sortie de service

Prévoir de changer canon de la barrière LF après les travaux étanchéité
Raison :  les clés utilisés par EtancheCo n’ont pas été récupérées. Les employés les auraient remises à la remplaçante de la gardienne des LF ou à une locataire ?.

	Campos
	

	07-11
	18/09/07 > La porte du SAS du 2 Marcel Proust est encore régulièrement ouverte.

Compte tenu des charges dues aux travaux de terrasses, nous ne changeront pas la porte cette année.
Etudier la possibilité de poser une crémone à clé.

Action : Katsu et Le Stum se renseigne sur les différentes crémones et la possibilité de les installer.

15/11/2007 > La porte du 2 est encore régulièrement ouverte. Il y a aussi des problèmes sur la porte du 59 (message d’1 copropriétaire) – Vis enlevée. 

Action :

· vérifier le groom du 2 => le régler ou le changer (Katsu et Patrick)

· regarder le prix d’une crémone à clé (Katsu et Patrick)

17/03/2008 > La porte du 2 se ferme bien désormais

Reste 2 points :

· Changer le canon de la barrière

· Prendre les mesures de la crémone à clés (références trouvées par Mr Higashiyama) pour les portes du 59 et du 2.


	
	

	07-12
	18/09/07 > L’homme de service change encore beaucoup trop d’ampoule

Lui demander d’installer des ampoules 250 V et 60 W. Mme Rosier appelle Mr Alves, son contremaitre, pour lui demander.

15/11/2007 > Mr Alves va approvisionner son employé en ampoule de 250V et 60 W

17/03/2008 > L’homme de service n’a que des ampoules 230V 75W dans son stock – test fait ce jour ???? 
Mr Alves à relancer.

13/05/2008 > Mr Campos a reçu une copie de facture concernant un réapprovisionnement d’ampoule (90).

SAD : M.Campos : aller vérifier le stock. S’il n’ya que des ampoules 230V 75W, avertir Mme Rosier pour qu’elle demande la reprise du stock et qu’un approvisionnement soit fait en 250V 60W.

	
	

	07-13
	18/09/07 > Problème de fuites dans Bricorama. Ces fuites proviennent des « pieds de chutes », réseau des eaux usées des appartements.

Mme Rosier doit faire un devis => A charge de la Copro

Selon le montant, à présenter en AG

15/11/2007 > Visite de Mr Le Stum avec Mme Rosier, il y a 3 origines de fuites :

· les pieds de chutes du LF (la grosse partie)

· les pieds de chutes du 2 ( 1 seul – local poubelle du 2)

· les pieds de chutes des eaux pluviales de la terrasse jardin (à charge de CBRE).

Donc, un seul point nous concerne et peut-être résolu facilement (fuite du robinet ou de l’étanchéité de carrelage). Ce ne sont pas des travaux qui nécessite une résolution en AG.
17/03/2008 > A prévoir dans les petits travaux Copro.

	
	

	07-14
	18/09/07 > Problème de fuite de réseau chauffage en dalle chez Mr Thay au 59. Le tuyau va être chunter et un tuyau en apparent refait.

=> Charges privatives à la charge de la copropriétaire
	
	

	07-15
	18/09/07 > Mr Destailleur a acheté un Bip

Un second Bip a été fourni à Geniez.
	
	

	07-16
	18/09/07 > Fuite au parking au niveau de la place 33 sur le réseau eaux pluvial => Tuyau fendu

Réparation faite aujourd’hui. A vérifier
	
	

	07-17
	18/09/07 > Le robinet extérieur commun avec le LF le long de l’édicule du monte charge est cassée manifestement de manière intentionnelle.

Le faire réparer et bien le fixer.
15/11/2007 > Fait
	
	

	07-18
	18/09/07 > prévoir AG 2008. faire l’AG mi-Janvier donc envoyer les convocations mi-décembre.

Points à aborder :

· Suppression du dernier appel de fonds Etanchéité et recalcul de l’avant dernier
· Travaux ascenseurs

· Pied de chute – fuite dans Bricorama

15/11/07 > Dernier point à supprimer.

Date à prévoir le 14 ou 15 Janvier.
17/03/2008 > L’AG a finalement eu lieu le 11 Février.

	
	

	07-19
	18/09/07 > Fin Août des travaux ont été réalisés par CBRE, propriétaire des locaux commerciaux. L’étanchéité de la dalle au niveau du joint de dilation (celui qui se situe entre la copropriété et le LF) et les relevés d’étanchéité de la dalle au niveau du monte-charge et le long du mur de l’entrée LF ont été refaites.

Pour réaliser ces travaux, SCC (maitre d’œuvre des travaux) a demandé l’autorisation de couper un arbre qui se situait au dessus du joint de dilation. Mr Campos a donné son autorisation sous réserve qu’un nouvel arbre soit planté par la société en charge du jardin (CNS) et au frais de CBRE. Plusieurs propositions ont été faite et le choix s’est porté sur un arbre proposé par CNS dont les racines peu profondes n’altèrent pas l’étancheité de la dalle. 
Action : Contacter CNS pour déterminer le lieu exact où sera planté cet arbre.
15/11/2007 > Point vu et repris en 4-16.

	
	

	07-20
	18/09/07 > Hors CS : Mrs Le Stum, Campos et Higashiyama ont évoqué la possibilité de poser une cornière antieffraction sur la porte du local ascenseur du 2 marcel proust qui est régulièrement visité. Point à discuter lors du prochain CS.
15/11/2007 > Prévoir de mettre un canon => Katsu

17/03/2008 > Le canon a été mis mais la porte n’est pas encore fermée. 

Actions : 
· Faire des copies des clés

· Donner une clé à Geniez pour l’ascensoriste.


	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 15/11/2007
	
	

	
	
	
	

	07-21
	15/11/2007 > Reprise des différents points concernant Mr plançon.
Mme Rosier a fait une liste des points en attente de Mr Plançon :

·  Béton éclaté en façade du 61

·  Béton éclaté sous l’escalier en sous-sol du 61

· Surveillance de la fissure façade coté rue Jules Romain


	
	

	07-22
	15/11/2007 > Point compteur d’eau. Cas problématique :

· Montel : 760 m² de consommation => problématique de relevé

· Robin : ne fonctionne pas => relevé à faire par Claudie Robin
· Guaps : 64 m² alors que petite conso habituelle
· Adoul : 264 m² => conso élevé

· Goret : lecture impossible

· Templé :lecture impossible (maintenant Guillonet)

· Gonzalez : lecture impossible

· Brignou : lecture impossible …..

· Plusieurs autres sont en lecture impossible

Plusieurs relevés sont en lecture impossible, CIS doit passer pour relever et changer les modules éventuels.

17/03/2008 > Les personnes concernées ont été contactées par la société pour changer les modules.

Point à faire avec Geniez : Combien de modules restent à changer ?

	
	

	07-23
	15/11/2007 > Opération étrennes pour l’homme de service. 
A faire vers mi-décembre.

Action : 

· retrouver le message de l’année dernière (Barrié)

· Passer chez les copropriétaires (Le barbier et Katsu)

17/03/2008 > Plus de 300 €uros ont été récoltés et donner à Mr Nouredine.

CLOS

	
	

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 17/03/2008
	
	

	
	
	
	

	08-01
	2008-03-17> Election du président et trésorier
Mme Barbier est élue à l’unanimité
Mr Campos est élu à l’unanimité


	
	

	08-02
	2008-03-17> Lors de L’AG, 2 questions sur les factures ont été posées :
676 € sur intervention porte Safir : Concerne l’achat des émetteurs de la porte de parking acquis à l’été 2006

Les factures Somath pour les fuites au Parking. Concerne des fuites sur les réseaux copropriétaires : factures à réaffecter.  

2008-05-13 > Factures données à Mme Rosier. 2 factures sont à réaffecter à la Copro et la 3ème relative au remplacement du robinet proche du monte-charge est à réaffecter à 50 % à la copro et à 50% au LF.

	
	

	08-03
	2008-03-17> Compte tenu que le parking est relativement propre, demandé à CNS de nettoyer les cages d’escaliers.
Demande transmise à Mme Rosier.


	
	

	08-04
	2008-03-17> Fête des Voisins 2008 => Le Mardi 27 Mai
Aller chercher les affiches et les ballons à la mairie

13/05/2008> Affiches et ballons récupérés. Manque les gobelets a aller ultérieurement.

Affiches à mettre le WE du 20/05.

	
	

	08-05
	2008-03-17> Journée petits travaux

WE prévu : le 7-8 Juin ou le 14-15 selon météo

Travaux à prévoir :

· Robinets du local poubelle

· Vider le local à vélo (prévoir une annonce quelques semaine à l’avance – mi-Mai. Tous les vélos sans propriétaires seront jetés – BAL et Affiches)

· Nettoyage des dalles (Racheter du produits anti-mousse)
· Peinture de la porte du local poubelle du 2 (59 et 61 aussi ?).

· Prévoir de changer les bois des bancs et poubelles (Le Stum et Higashiyama regarde ce qui existe).

· Recoller les carrelages des escaliers donnant sur la terrasse

· Vérifier les portes d’accès du parking 

· Changer la serrure de la porte d’accès entreprise


	
	

	08-06
	2008-03-17> Mettre le mini-règlement de la Copro dans les BAL des nouveaux arrivants afin qu’ils mettent la bonne plaque avec leur noms sur leur BAL.
Pour les copropriétaires qui ne veulent pas avoir de pub dans leurs BAL, étudier ce que propose ‘Rapid Service’ et l’ajouter au Règlement.


	Campos
	

	08-07
	2008-03-17> Prévoir le changement des BAL.
Faire devis 

13/05/2008> Société SIRANDE contacté et déplacement avec Geniez. Les tailles de nos Boites aux lettres ne sont pas à la dernière norme (plus grande). La société doit nous proposer des solutions alternatives (changer que la façade ?).

	
	AG 2009

	
	
	
	

	
	A partir d’ici, il s’agit de nouveaux points évoqués le 13/05/2008
	
	

	08-08
	13/05/2008 > La date du Barbecue de la résidence est prévue le 7 Septembre 2008 (ou le 15 selon ma météo)
	
	

	08-09
	13/05/2008 > Dans le parking coté LF, une Peugeot 309 immobile depuis longtemps a une jante en moins. 

Mr Campos relèvera le n° de la place et la plaque d’immatriculation et Mme Rosier avertira la LF de faire le nécessaire. A défaut, prévoir de faire intervenir la police pour enlèvement.

En plus de cette voiture, une personne (qui n’est pas locataire LF mais apparemment travaillant pour une autre résidence LF) « stocke » 4 véhicules dont 2 qui ne bougent jamais.

Mr Campos relèvera aussi les plaques et les emplacements et vérifiera que ces véhicules sont assurés. Mr Rosier prendra contact avec le LF. 
	
	


Fin de la réunion : 22h15
Prochain CS : 11 Septembre à 19h
